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Dix jours après la fin du Dialogue national sans exclusive tenu à Sibiti, dans  
le département de la Lékoumou, le présidium des travaux a transmis hier les 
conclusions de cette rencontre au président de la République, Denis Sassou 
N’Guesso. 
« Dans la responsabilité et selon la sensibilité de chacun, nous avons échan-
gé et dialogué afin d’accoucher des conclusions consignées dans le présent 
rapport que je vous remets ce matin », a déclaré le président du présidium, 
André Obami Itou au moment de la remise du rapport au chef de l’État. 
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Le jury du concours de beauté « Miss Congo » a consacré mademoiselle Michelle Yako, 
native du département de la Likouala, plus belle fille de l’édition 2015 sur les 29 préten-
dantes. Âgée de 21 ans, la Miss Congo 2015 est étudiante en Deuxième année de manage-
ment.  « Je suis vraiment émue. Je ne m’attendais pas à ça parce que c’était pas du tout 
facile, certes je m’attendais être au moins dans le dernier trio. J’encourage celles qui 
n’ont pas été élues. Je vais respecter les lois et principes du Comico afin de ne pas tom-
ber dans le coup de la Miss sortante. J’aimerais dédier cette couronne à ma maman », 
a déclaré Michelle Yako. 
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En visite officielle en Éthiopie, der-
nière étape de sa tournée africaine a, 
le président américain, Barack Obama 
a invité les autorités de ce pays à da-
vantage de démocratie et de liberté 
pour les Éthiopiens. 
« J’ai été constant à travers toute 
l’Afrique là-dessus. Quand vous com-
mencez à traiter les gens différem-
ment, parce qu’ils sont différents, 
vous vous engagez sur un terrain où 

la liberté s’érode », a-t-il rappelé. 
Par ailleurs, engagés comme la plu-
part des pays africains dans la lutte 
contre le terrorisme, les États-Unis, a 
souligné son président, estiment né-
cessaire l’implication de tous à main-
tenir la pression contre les islamistes 
somaliens Shebab et d’autres groupes 
terroristes qui représentent, a-t-il dé-
claré, une menace pour toute l’Afrique 
et le monde entier.   Page 10

Les partis de l’opposition et associations 
regroupés au sein du Front républicain 
pour le respect de l’ordre constitution 
et l’alternance démocratique (Frocad), 
tiennent depuis le dimanche dernier un 
dialogue qui se veut « alternatif » à celui 
qui a réuni du 13 au 17 juillet plusieurs 
formations politiques de la majorité, de 
la société civile et de l’opposition à Sibiti 
dans la Lékoumou à l’initiative du pré-
sident de la République.

Alors que les membres de cette plate-
forme avaient rejeté les consultations 
organisées par le chef de l’État ainsi que 
le dialogue de Sibiti, ils se proposent, 
à l’issue de leurs travaux, de remettre 
leurs conclusions au Président de la 
République. Pour ces retrouvailles, le 
Frocad est rejoint par certains partis qui 
émargeaient naguère à la majorité pré-
sidentielle.
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Dialogue de Sibiti

Les conclusions  
transmises au président  
de la République

Denis Sassou N’Guesso entouré des membres du présidium du Dialogue

MISS CONGO 2015

Michelle Yako remporte 
la couronne de beauté

ÉTHIOPIE

Barack Obama plaide pour plus 
de démocratie

DIALOGUE ALTERNATIF

Le Frocad tient ses assises  
à Brazzaville

Des participants
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Le CNR réaffirme 
son attachement 
aux valeurs de paix
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  ÉDITORIAL

Plus les jours passent, plus il devient clair que la sé-
curité intérieure est l’un des principaux moteurs des 
réformes en cours dans notre pays. D’une part, en 

effet, elle permettra aux citoyens de se prononcer en toute 
liberté sur les modifications à apporter à notre Constitution 
que le Dialogue national de Sibiti vient d’énoncer. D’autre 
part, elle préservera la société congolaise des agressions 
plus ou moins larvées que seront tentés de susciter ceux 
qui refusent tout changement.

Ne nous voilons pas la face : comme l’ont une fois de plus 
démontré les incidents survenus à Pointe-Noire, dans 
la nuit de vendredi à samedi, des bandes de jeunes dé-
soeuvrés sont prêts, dans certains quartiers des grandes 
cités, à descendre dans la rue pour y semer le trouble sous 
n’importe quel prétexte ; manœuvrées par ceux qui ne 
veulent pas d’une nouvelle Constitution et qui refusent au 
peuple congolais le droit de choisir son destin, ces bandes 
constituent une main d’œuvre disponible à laquelle il sera 
facile de faire appel pour semer le désordre.

Dans un pareil contexte, tout doit être mis en œuvre dès 
à présent, au niveau de l’État, et plus encore au niveau 
des collectivités locales, pour que soient déployés sur le 
terrain les dispositifs de surveillance et de prévention né-
cessaires. Certes, ces dispositifs existent avec la police, la 
gendarmerie, l’armée qui ont fait la preuve de leur capaci-
té à agir lorsque l’ordre public se trouve peu ou prou me-
nacé ; mais les défis que ces trois entités devront relever 
dans les semaines et les mois à venir seront indiscutable-
ment plus importants que ceux auxquels elles font face 
quotidiennement.

D’où cette idée qu’il serait bon dès à présent, tout en ren-
forçant les moyens dont disposent les forces de l’ordre, de 
sensibiliser le peuple congolais lui-même aux tentatives de 
déstabilisation qui accompagneront selon toute vraisem-
blance le processus de rénovation de nos institutions. Sans, 
bien sûr, jeter de l’huile sur le feu au risque d’aggraver les 
inquiétudes qui se font jour au sein de la population, mais 
au contraire en démontrant que les pouvoirs publics ont la 
capacité de neutraliser les fauteurs de trouble sans porter 
atteinte aux libertés publiques.

Le Congo sait par expérience où mène la violence poli-
tique. Il ne peut qu’approuver un tel dispositif.

Les Dépêches de Brazzaville

Sécurité
C’est le 26 juillet que s’est ouvert 
«le dialogue alternatif» des 
forces politiques et sociales 
opposées au changement de la 
Constitution du 20 janvier 2002.  
Les participants débattront 
essentiellement de la 
gouvernance électorale et du 
respect de l’ordre constitutionnel 
au Congo.  

Dimanche dès les premières 
heures, le siège de l’Union pa-
nafricaine pour la démocratie 
sociale (Upads) était déjà pris 
d’assaut par les militants et 
sympathisants des partis ini-
tiateurs de ce dialogue. Il s’agit 
des forces de l’opposition, de la 
majorité présidentielle et de la 
société civile qui militent pour 
l’alternance démocratique en 
2016. « Cet alterne dialogue ne 
manquera pas de potence. C’est 
une contribution responsable 
qui révèle la détermination 
du pays à retrouver le droit. 
Cela ne devrait pas être négo-
ciable », a fait savoir René Serge 
Blanchard Oba.
Dès la première journée, l’ordre 
du jour était déjà défini suivi de 
la mise en place de l’instance qui 
préside les travaux. À sa tête, 
Paul Marie Mpouélé, coordonna-
teur du Front pour le respect de 
l’ordre constitutionnel et pour 
l’alternance démocratique. An-
dré Okombi Salissa, président 
de la CADD et député du Parti 
congolais du travail est  installé 
en qualité de 1er vice-président 
; Clément Miérassa du PSDC 
(opposition) est 2ème vice-pré-
sident ; René-Serge Blanchard 
Oba président du MSD (ma-
jorité présidentielle) est choi-
si comme rapporteur général. 
Ainsi, Théodorine Mobonda, 
Libongo Ngoka et Dave Mafou-
la occupent respectivement les 
rangs de rapporteur général 
adjoint, secrétaire et secrétaire 
adjoint.
«La crise n’est pas institutionelle»

Deux commissions ont été mises 
en place suivant les thèmes qui 

feront l’objet des débats, no-
tamment : la gouvernance élec-
torale et le respect de l’ordre 
constitutionnel. « Aujourd’hui, 
le combat politique au Congo 
est le combat pour l’alternance 
démocratique. Le non radical 
au changement et à un illégal 
référendum sur une nouvelle 
Constitution doit sans cesse 
résonner en dénonciation à ce 
coup d’État constitutionnel. La 
crise qui tient le Congo dans 
l’impuissance est une crise de 
direction politique et morale, 
de modèle de gouvernance et 
des valeurs sous-jacentes à ce 
modèle. En aucun cas, ce n’est 
une crise institutionnelle », a 
déclaré Guy-Romain Kinfouis-
sia, président de l’UDR-Mwinda. 
Pour lui, l’année 2016 n’est pas 
seulement la fin légale du man-
dat du président Denis Sassou 
N’Guesso, mais aussi la marche 
vers l’alternance démocra-
tique avec une ère nouvelle qui 
tranche avec l’ancien régime.
Pour faire front à cette situa-
tion politique, les partis et as-
sociations regroupés au sein 
des forces politiques et sociales 
opposées au changement de la 
Constitution du 20 janvier 2002 
s’y mettent pour contraindre le 
pouvoir à s’aligner sur le respect 
de la Constitution ; la maîtrise 
des instances, des procédures 
et des textes qui doivent dé-
sormais encadrer le processus 
électoral national ; l’affirmation 
de l’unité nationale et du ren-

forcement du caractère républi-
cain de la force publique.
« Année après année, un cer-
tain relâchement s’est institué 
dans l’observation des prin-
cipes et des règles de l’art de 
gouverner. Tout ceci parce 
que la réconciliation natio-
nale pour refonder le pays ne 
s’est jamais réalisée. Le sys-
tème essaie de contraindre le 
président à changer la Consti-
tution. La responsabilité du 
peuple congolais c’est le de-
voir d’inventaire et le respect 
sans faille d’une Constitution 
qui a garanti la sécurité des 
Congolais jusqu’ici », a dé-
claré René Serge Blanchard 
Oba. Et Pascal Tsaty Mabiala, 
Premier secrétaire de l’Upads 
d’ajouter : « Les regards du 
peuple congolais sont inquiets 
pour l’’avenir qui s’assombrit 
davantage avec cette crise 
politique inattendue. Nous, 
opposition congolaise réelle, 
devrons apporter la preuve 
de notre cohérence, de notre 
détermination. Et justement, 
le préambule de la constitu-
tion actuelle dont nous défen-
dons bec et ongles le maintien 
consacre la résistance comme 
moyen de lutte contre la dic-
tature et nous donne le droit 
de nous délier de l’obéissance 
républicaine face à l’exercice 
tyrannique du pouvoir et à 
l’usage de la violence d’État ».

 Josiane Mambou Loukoula

VIE DES PARTIS

L’opposition tient son dialogue à Brazzaville

Les participants au dialogue
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Au cours de la cérémonie  de 
restitution des conclusions du 
dialogue de Sibiti  le 25 juillet 
dernier au village Soumouna 
dans le département du Pool, 
le président du Conseil national 
des républicains (CNR), Fré-
déric Ntumi Binstamou a dit 
accompagner  le chef de l’Etat 
dans la sauvegarde de la paix 
conformément aux accords de 
cesser le feu et de cessation des 
hostilités signés après la période 
post-conflit.  
Devant  un parterre de mili-
tants et d’ex-combattants venus  
l’écouter attentivement, le pré-
sident du CNR a d’abord  clarifié 
la position de son parti. « Nous 
sommes allés au dialogue parce 
que nous nous sommes dit on ne 
peut pas  gérer un vide.  Nous 
sommes dans une histoire. Et, 
étant donné  qu’il était ques-
tion de débattre  des problèmes 
du pays, il fallait  y aller », a 
déclaré le leader du CNR. Et 
d’ajouter : « nous sommes des 
gens qui privilégions l’intérêt 
de la République, qui privilé-
gions le dialogue comme pilier 
de la démocratie parce que la 
démocratie, c’est aussi écouter 
l’autre même si ce qu’il dit ne 
vous intéresse pas ».
Frédéric Ntumi Bintsamou a  
profité de cette occasion  pour 
repréciser la position du CNR 
sur le débat actuel portant sur 

le changement de la Cconstitu-
tion. « Pour moi, le changement 
de la Constitution n’est pas à 
l’ordre du jour maintenant 
parce que le président Denis 
Sassou N’Guesso a prêté ser-
ment devant cette constitution 
pour un premier mandat qu’il 
a fini en 2009. Il a pris un deu-
xième en prêtant là également 
un serment. On est presque à la 
fin du deuxième mandat pour-
quoi nous devons aller évoquer 
ce problème. Nous ne voulons 
pas de ce changement de la 
Constitution » a-t-il signifié.
Avant de préciser, « Si le pré-
sident veut changer la Consti-
tution, le CNR ne sera pas 
partie prenante dans ce cas. 
Cependant, le CNR sera aux 
côtés du chef de l’État dans la 

sauvegarde de la paix confor-
mément aux accords de cesser 
le feu et de cessation des hosti-
lités signés après tout ce que le 
pays a connu. »
 Revenant sur les conclusions du 
dialogue de Sibiti, le président 
du CNR a rappelé  aux ex-com-
battants que celui-ci n’était pas 
une constituante c’est-à-dire, 
« ce qui a été  dit là-bas n’est pas 
pris comme décision qu’on doit 
appliquer immédiatement. » Il 
a  terminé son propos en invi-
tant encore une fois de plus le 
chef de l’État à privilégier une 
véritable réconciliation natio-
nale et cela ne peut se faire, 
a-t-il dit, qu’en mettant tout le 
monde ensemble et en étant 
au-dessus de la mêlée.

 Jean Jacques Koubemba

Le CNR entend accompagner le chef de l’État 
dans la sauvegarde de la paix

Frédéric Ntumi Bintsamou s’exprimant devant les ex-combattants 

Le dialogue national sans 
exclusive qui venait de se 
tenir à Sibiti, département de 
la Lékoumou, du 13 au 17 
juillet dernier, n’avait pas un 
caractère souverain. En effet, 
l’article 9 de son règlement 
intérieur disposait que ses 
conclusions devaient être 
remises au président de la 
République pour suite à 
donner.
C’est dans ce cadre que le pré-
sidium de ces assises a remis 
officiellement le 27 juillet à 
Brazzaville, les conclusions du 
dialogue national de Sibiti au 
président de la République, De-
nis Sassou N’Guesso. 
S’adressant au chef de l’État, 
André Obami Itou qui a avait 
dirigé ces travaux, a précisé : 
« Les responsables des  institu-
tions républicaines, les partis 
politiques et associations, les 
représentants des confessions 

religieuses, de la société civile 
et des individualités m’ont ac-
compagné dans la lourde mis-
sion que vous m’avez confiée 
de conduire les assises de Sibi-
ti. Dans la responsabilité, sans 
langue de bois, et selon la sen-
sibilité de chacun, nous avons 
échangé et dialogué afin d’ac-
coucher des conclusions consi-
gnées dans le présent rapport 
que je vous remets ce matin. »
Ainsi, a-t-il poursuivi, les par-
ticipants au dialogue national 
sans exclusive ont entendu 
l’appel de la raison et de la Ré-
publique. André Obami Itou a 
mis à profit cette occasion pour 
rendre un hommage déférent 
aux délégués des partis et as-
sociations ayant pris part audit 
dialogue avant de dire au pré-
sident de la République que les 
assises de Sibiti ont tenu leurs 
promesses.

Roger Ngombé

DIALOGUE NATIONAL

Le président de la République 
reçoit les conclusions  
des assises de Sibiti

La coordination nationale Redd+ 
a entrepris une campagne de 
sensibilisation  au niveau du 
ministère des Mines et de la 
géologie et celui de la Réforme 
foncière et du domaine public. Au 
centre des échanges, la stratégie 
nationale et son implication sur 
les enjeux économique, social et 
environnemental.  

La coordination nationale a posé 
les bases d’un travail pour décli-
ner les activités inhérentes à l’en-
vironnement. « Nous avons voulu 
travailler avec les cadres de ces 
deux départements pour qu’en-
semble nous fassions un tour de 
table sur les activités communes. 
Faire une évaluation de ces acti-
vités de manière à aller vers les 
partenaires et rendre exécutoire 
la stratégie nationale, afin qu’elle 
ne soit pas un document de tiroir 
mais plutôt de faisabilité et que 
demain nous puissions mettre 
en œuvre la stratégie nationale 
Redd , validé en 2014 », a expli-
qué Georges Claver Bouzanga.
L’échange avec les cadres du mi-
nistère des Mines et de la géolo-
gie a permis de lever un certain 
nombre d’équivoques. Le débat 
n’a jamais porté sur l’arrêt de 
l’exploitation minière pour sau-
vegarder les ressources fores-
tières. Par contre, il s’agit plutôt 
d’organiser cette exploitation, 
au profit des investisseurs et du 
gouvernement. « (…) garantir la 
stabilité des marchés financiers, 
aussi pour que nous allions vers 
le plan national d’affectation 
des terres pour discipliner les 
usages. Ce plan va permettre de 
placer les activités selon les ap-
titudes des terres. Un processus 
qui va permettre au pays d’être 
compté parmi les pays qui en dé-
tiennent », a souligné le coordon-
nateur national de la Redd+.

Reste aux ministères de capita-
liser la Redd+, avec la disponi-
bilité d’un fond mis en place par 
les pays occidentaux, tel la Nor-
vège pour organiser la défores-
tation. Le Brésil et l’Indonésie 
ont déjà obtenu un milliard de 
dollars et la Guyanne anglaise, 
ayant presque les mêmes carac-
téristiques que le Congo a reçu 
250 millions de dollars.
Rappelons que le processus 
Redd+ porte sur : la lutte contre 
la déforestation non planifiée ou 
illégale ; la dégradation forestière 
non planifiée ou illégale ; la ges-
tion durable des forêts, à travers 
notamment le processus d’amé-
nagement forestier durable et la 
certification ; la conservation de 
la biodiversité par la gestion par-
ticipative des aires protégées ; 
l’accroissement des stocks de 
carbone, à travers notamment 
l’afforestation, le reboisement et 
l’agroforesterie.
En sus, le processus Redd+ 
constitue une opportunité pour 
le développement durable. Son 
architecture devrait mettre un 
accent particulier sur les problé-
matiques de l’aménagement du 
territoire, la réduction de la pau-
vreté, le transfert des technolo-
gies et la recherche scientifique, 
le renforcement des capacités, la 
promotion d’une économie verte, 
pour ne citer que ceux-là.
En ce sens, l’atelier régional d’en-
gagement des groupes cibles au 
processus Redd+, et de prépa-
ratif à la Cop 21 de la conven-
tion cadre des Nations unies sur 
les changements climatiques, a 
chuté sur l’amélioration puis va-
lidation des stratégies et plan de 
communication et des résolutions 
à mettre en œuvre.

Nancy France Loutoumba

CHANGEMENT CLIMATIQUE

Des ministères clés invités 
à capitaliser la Redd+ 

La Fondation Perspectives 
d’Avenir a lancé, le 26 juillet 
2015, dans le village Okona, à 
environ 50 Km de la ville d’Oyo, 
la campagne de dotation des 
localités de la zone de  postes 
téléviseurs qui seront alimentés 
par l’énergie solaire.        

À travers ce geste, le député d’Oyo 
et président de la fondation Pers-
pectives d’avenir, Denis Christel 
Sassou N’Guesso vient de concré-
tiser son vœu exprimé lors de la 
campagne des législatives 2012, 
à savoir doter ses mandants des 
postes téléviseurs plasma et d’un 
abonnement annuel à Canal+. Ce 
dispositif est alimenté à partir de 
l’énergie solaire.
Ce projet s’étendra à d’autres vil-

lages, aussi bien au Nord qu’au 
Sud du pays, suivant la perti-
nence des besoins. Okona est 
considéré comme village pilote 
pour le premier geste qui a été ef-
fectué par Justin Yoka, suppléant 
du député de la circonscription 
unique d’Oyo.

«Cette campagne a pour objectif  
d’une part, de permettre aux po-
pulations de la circonscription 
de suivre le déroulement des 
Jeux africains qui s’ouvriront à 
Brazzaville, le 4 septembre pro-
chain et, d’autre part, d’apporter 
l’information et le divertissement 
nécessaires à l’épanouissement 
des populations dans les coins les 
plus reculés du pays »,  a déclaré 

Justin Yoka. À son tour, le chef du 
village a exprimé la satisfaction 
des habitants de sa localité en 
indiquant «C’est une immense 
joie pour toute la population du 
village Okona que de recevoir ce 
don. Nos enfants n’auront plus à 
s’exiler dans les centres urbains 
pour suivre les grands événe-
ments sportifs, sociaux et poli-
tiques ». Le fonctionnement du 
dispositif a été expliqué par Da 
Cruz Felipe, représentant de la 
Société Meagle Services Congo, 
entreprise prestataire de la Fon-
dation perspectives d’avenir. Pour 
lui, les populations n’ont pas be-
soin d’une formation particulière 
pour son utilisation. Le technicien 
a soutenu que « ce dispositif n’a 
aucune contrainte pour sa main-
tenance. » Il a toutefois relevé que 
« les équipes de sa société seront 
disposées à apporter l’assistance 
nécessaire aux populations ».
Rappelons que cet équipement 
est composé d’un écran plasma, 
de deux batteries rechargeables, 
avec un fonctionnement adapté 
aux latitudes congolaises où le 
rayonnement du soleil est dispo-
nible quasiment toute l’année.
Une animation au rythme des 
danses du terroir a agrémenté 
cette cérémonie à laquelle  Wil-
ly Etoka, PDG du groupe Eco-oil 
Congo, a pris part.

Les Dépêches de Brazzaville

DISTRICT D’OYO/CUVETTE

La Fondation Perspectives d’Avenir dote des villages 
en postes téléviseurs

Le chef du village Okona, M. Tsimba, recevant les commandes 
du téléviseur des mains de Justin Yoka 
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Les différentes ressources internes mobilisées par une entreprise pour créer de la 
valeur ajoutée, sont indissociables d’avec des composantes externes que sont les 
fournisseurs et les clients. Ces notions répondent de la nature intrinsèque de 
l’entreprise que doit absolument comprendre et maîtriser le promoteur d’entreprise

En mobilisant les moyens techniques, 
les ressources humaines et aussi de la 
matière première, l’entreprise créée de 
la valeur ajoutée à travers la production. 
Cette valeur se traduit en contrepartie 
monétaire à partager entre les diffé-
rents acteurs impliqués dans l’entre-
prise et la production. C’est-à-dire les 
actionnaires et les employés. La valeur 
ajoutée est donc au cœur de toute ac-
tivité entrepreneuriale. C’est l’objectif 
final d’un projet d’entreprise. Elle s’ob-
tient en déduisant les consommations 
intermédiaires du chiffre d’affaires.
De tout temps, le promoteur d’en-
treprise cherchera à maximiser  ses 
revenus, en choisissant la meilleure 
combinaison productive possible. Une 
combinaison entre le capital technique 
(les machines) et le capital humain 
(les compétences humaines) savam-
ment équilibrée. Dans tous les cas, ce 
choix devrait naturellement s’appuyer 
sur des considérations économiques de 
rentabilité.
Mais l’enjeu de la valeur ajoutée se 
trouve plutôt  sur  son partage. C’est-à-
dire sa répartition entre les différents 
acteurs qui ont contribué à sa créa-
tion : les salariés, les actionnaires, les 
bailleurs (remboursement de prêts) et 
aussi l’état à travers le fisc.  Ce partage 
de la valeur ajoutée comporte donc des 
enjeux socioéconomiques dont le pro-

moteur d’entreprise doit tenir compte, 
au risque de déséquilibre et donc de 
saborder l’entreprise.
Quoi qu’il en soit, l’homme est au centre 
de tout le système. Il y a lieu de soigner 
les relations avec les producteurs, plus 
exactement les salariés qui font tour-
ner l’entreprise.    Le porteur de pro-
jet ou plutôt le promoteur économique 
doit garder en tête l’importance des 
différents acteurs de son entreprise. 
Car ce sont les acteurs qui sont au 
centre des relations avec les clients et 
les fournisseurs et donc la pérennité et 
le  développement de l’entreprise.

Etablir une bonne relation avec 

les clients

Il est établit que c’est la qualité et le 
nombre des clients qui font grimper le 
chiffre d’affaires, et partant la valeur 
ajoutée. Tisser une toile de clients avec 
lesquels on entretient de bonnes rela-
tions, apparait comme une obligation. 
Il s’agit de dépasser le rapport pure-
ment commercial pour tisser un fort 
lien de confiance avec les clients. Ce, 
en satisfaisant leurs besoins, leurs at-
tentes, et en anticipant leurs envies. A 
ce moment-là ils deviendront de fidèles 
clients. Mais pour y parvenir, il faut na-
turellement avoir compris le profil in-
dividuel de chacun d’eux, afin de leur 
offrir un service personnalisé, qui attire 

la fidélisation.
Une fois que le client est satisfait des 
services rendus, il devient le meilleur 
marqueteur, le meilleur ambassadeur 
de vos marques, produits et labels. 
Qui mieux qu’un client satisfait pour 
parler de la qualité d’un produit ? Au 
bout du compte, c’est la conquête de 
nouveaux clients. D’où l’importance 
de bien connaitre ses clients et mieux 
les servir. Cela passe par une attention 
particulière à la qualité de service. Il 
faut donc une équipe dédiée à la qua-
lité de service. Si on ne peut le faire en 
interne à l’entreprise, alors il faut l’ex-
ternaliser. Bien comprendre les activi-
tés des clients et les forces internes qui 
orientent ses activités est important 
pour retenir la clientèle. 
Bien connaitre le client pour mieux 
le servir. Pour cela, il faut une bonne 
communication personnalisée. Il faut 
savoir ce qu’un client peut vous re-
procher. Les spécialistes des relations 
entreprise-clients énumèrent généra-
lement que c’est : la  non-tenue d’une 
promesse, le manque de gratitude, le 
silence par rapport à une requête, le 
manque d’écoute, la distance, et l’ab-
sence de remise en cause.

Relations privilégiées avec les 

fournisseurs

De la même manière qu’on soigne ses 
relations avec les clients, pareille ce 
sera avec les fournisseurs. On s’em-
ploiera à établir et maintenir d’excel-
lentes relations avec les fournisseurs 
qu’on aura identifiés comme essentiels. 

Et surtout des fournisseurs qui contri-
buent à votre avantage concurrentiel 
: qualité des produits approvisionnés, 
des délais de livraison, etc. Car c’est 
eux qui vous aideront à réduire les 
coûts et les délais d’exécution des com-
mandes de vos clients, vous aideront à 
innover et améliorer la qualité de vos 
produits. Il faut donc auparavant s’as-
surer que les fournisseurs que vous 
avez identifiés sont le meilleur choix et 
que leurs produits vous satisfont.
Mais pour établir de bonnes relations 
tant avec ses fournisseurs qu’avec ses 
clients, le promoteur d’entreprise doit 
pouvoir installer une certaine ‘’culture 
client’’ au sein de l’entreprise. Cela est 
valable pour l’ensemble des employés.
« La culture client est l’art de se mettre 
au service du client quelle que soit la 
fonction occupée dans l’entreprise, de 
répondre à ses besoins et, mieux, de 
les anticiper », définit Brendan Natral, 
un spécialiste en la matière. C’est donc 
dès la création de l’entreprise que la 
culture client doit être inculquée à tous 
les employés, et considérée comme 
une valeur fondatrice. La culture-client 
est donc placée au cœur de la stratégie 
d’entreprise, une notion à développer 
chez l’ensemble des employés.
Tous les collaborateurs, quels que 
soient leurs rôles et leur service, 
doivent être performants dans le res-
pect de la qualité et des délais. C’est 
aussi cela la culture-client que le pro-
moteur d’entreprise se chargera à dé-
velopper au cours des réunions, pour 
activer la prise de conscience de tous. 

FOCUS PRCCE (PROGRAMME DE RENFORCEMENT DES CAPACITÉS COMMERCIALES ET ENTREPRENEURIALES)

Valeur ajoutée, relations avec les fournisseurs et culture-client en entreprise

L’Association des journalistes en 
changement climatique (Ajcc) a 
lancé officiellement son site web 
dont l’objectif est de mener des 
activités de sensibilisation sur ce 
phénomène.  
Le président de cette ONG, Emery 
Kipoupa, a indiqué le 27 juillet à Braz-
zaville, que ce phénomène des chan-
gements climatiques est courant dans 
plusieurs villes du Congo.
Ce site www.allianceclimatcongo.
org se veut un  répertoire de toutes 
les données sur le changement cli-
matique concernant les différents 
départements du Congo. C’est est 
un moyen tout indiqué  pour suivre 
le phénomène de changement clima-
tique en temps réel et en ligne.
Sur ses pages virtuelles, le site pro-
pose également des données validées 
par les revues scientifiques les plus 
sérieuses ou par le groupe d’experts, 
les reportages, photos, enquêtes et 
dossiers de presse sur le changement 
climatique au Congo.
Le projet de ce site web souhaite dé-
velopper, en amont, un discours po-
sitif et fédérateur autour de la lutte 
contre le réchauffement climatique 
pour contribuer à la sensibilisation du 
plus grand nombre sur les questions 
posées par l’environnement.
 Selon le secrétaire général de l’Ajcc, 
ce site web entend « collaborer avec 
toute association ayant les mêmes 
objectifs notamment les branches 
africaines et européennes de la lutte 
contre le changement climatique ».

D’une manière générale, le nouveau 
site web va informer et sensibiliser les 
médias d’Afrique centrale aux enjeux 
et perspectives internationaux sur 
le changement climatique. Il pourra 
développer cette question  dans des 
zones déjà confrontées à ses effets 
néfastes, dans la perspective de sen-
sibiliser les populations et, à terme, 
d’induire des changements de com-
portement.
Grâce à ce site web, les médias, ac-
teurs essentiels vont témoigner leurs 
engagements pris par les Etats afin 
de renforcer leurs connaissances 
sur les enjeux environnementaux et 
vulgariser l’information à l’ensemble 
des citoyens. L’autre volet du projet 
: l’accompagnement des médias dans 
la conduite d’enquêtes sur des ini-
tiatives d’adaptation au changement 
climatique. Ainsi, les reportages, té-
moignant d’expériences positives 
menées localement au Congo, seront 
médiatisés en marge des Conférences 
internationaux sur les questions envi-
ronnementales.
Rappelons que l’Association des jour-
nalistes sur le changement climatique 
a été mise en place à l’issue d’un ate-
lier de quatre jours tenus en février 
2012 à kintélé, banlieue nord de 
Brazzaville. Au cours de cet atelier, 
un groupe de journalistes issus des 
organes de presse, privés et publics 
ont suivi une formation spécialisée 
sur le phénomène de changement 
climatique.

Fortuné Ibara

Situé en face de l’aéroport 
international de Maya-Maya à 
Brazzaville, l’hôtel de l’aéroport 
qui a été construit pour  faciliter 
le développement des activités 
aéroportuaires servira 
provisoirement de logement 
pour les invités aux 11è Jeux 
africains, prévus du 4 au 19 
septembre prochain à  
Brazzaville. Ce batiment de deux 
niveaux a fait l’objet le 27 juillet 
d’une visite du ministre à la 
présidence en charge des 
grands travaux Jean Jacques 
Bouya.  
A moins de deux mois de ces Jeux, Jean 
Jacques Bouya a tenu à se rendre compte de 
l’évolution des travaux , débutés il y a  deux 
ans et demi et exécutés par la société chinoise 
Wietc, le 27 juillet.
En effet, en dehors de la cuisine qui est en 
plein montage, le reste des compartiments est 
quasi terminé. il s’agit de 158 chambres toutes 
meublées, les restaurants (Moriga, l’Italien et 
le parisien) et les trois salles de conférence 
d’une capacité variant entre 30 à 40 places.
« On a déjà le personnel qu’il faut pour la 
réception. S’agissant de  la restauration, cer-
tains sont en stage sur place et d’autres  à 
l’hôtel Alima palace à Oyo, dans la Cuvette », 
a confié le directeur technique de l’hôtel, Ben 
Moussa, ajoutant qu’à l’ouverture officielle de 
l’hôtel, les prix des chambres vont varier entre 
100.000 et 1.000.000 FCFA selon leur confi-
guration. Appréciant le niveau d’exécution 
des travaux, Jean Jacques Bouya a indiqué 
: « On est satisfait de ce qu’on a vu. C’est le 

fruit d’une concession que nous avons signée 
avec la société qui a réalisé les travaux. Nous 
avons aussi signé des partenariats public-pri-
vé pour la réalisation d’autres hôtels à trois 
et cinq étoiles. Car, l’aéroport de Brazzaville 
dans sa position de carrefour, donne une op-
portunité exceptionnelle d’en faire un point 
d’éclatement ». « Plusieurs activités connexes 
seront mises en place pour concourir au dé-
veloppement de l’aéroport, du transit, du tra-
fic ainsi que des personnes et des biens dans 
leurs activités économiques. Ainsi, les pas-
sagers qui atterriront, ne seront pas  obligés 
d’aller au centre-ville », a-t-il ajouté.
Ayant également fait l’objet d’une visite, le pa-
villon présidentiel qui abritera les hautes per-
sonnalités lors de l’évènement sportif s’achève-
ra quant à lui dans trois semaines, ont rassuré 
les techniciens.
Rappelons que dans le but de faire du Congo 
un pays émergent à l’horizon 2025, le gouver-
nement congolais a engagé depuis quelques 
années, plusieurs travaux à travers le pays.

 Lopelle Mboussa Gassia

JEUX AFRICAINS

L’hôtel de l’aéroport prêt à accueillir 
les athlètes

NTIC

Des journalistes lancent un site web 
sur le changement climatique

Une vue de l’hôtel de l’aéroport 
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IDÉES- FORCES, SUJETS EN DÉBAT

Anecdotes, petites phrases, cris du coeur et coups de 

gueule meublent la vie de tous les jours. Cette rubrique 

se propose de sélectionner les idées les plus saillantes 

qui font la force des débats  de société

* « Je pense que le bon journalisme n’est pas un 

écho sonore, mais le fruit d’un choix citoyen et 

responsable. »

Jean Lacouture, Journaliste et biographe français (décédé le 

jeudi 16 juillet 2015 à 94 ans), Jeune Afrique, 27 juillet 2015

* « L’absence de signature indique que l’éditorial 

engage le journal, contrairement aux analyses, qui 

peuvent diverger entre elles, portant chacune la 

marque de leur auteur. » 

Robert Solé, chronique du médiateur, Le Monde, 26-27 août 

2001.

* « Je ne suis pas la Justice. En attendant, Monsieur 

Dadis Camara jouit de la présomption d’innocence. 

Il est à la tête d’un parti régulièrement agréé qui a 

un potentiel électoral important. Et on a décidé de 

conjuguer nos efforts pour obtenir cette  

alternance. »

Cellou Dalein Diallo, leader de l’UFDG (opposition), Guinée-

Conakry, candidat à l’élection présidentielle d’octobre 

prochain, RFI, 27 juillet 2015

* « Je connais le président Joseph Kabila mieux 

que tout le monde. »

Vital Kamerhe, l’un des leaders de l’opposition en RDC, Jeune 

Afrique, 07 juillet 2015 

* « Platini n’a pas besoin de la confédération 

africaine pour être élu à la tête de la Fifa…Il ne 

faut pas oublier que Sepp Blatter, qui ne porte pas 

Platini dans son cœur, utilisera tous les arguments 

possibles pour enrayer cette éventuelle élection. »

 Pape Diouf, ex-président de l’Olympique de Marseille, Le Point 

25 juillet 2015 

La campagne nationale de 
vaccination sera organisée du 30 
juillet au 2 août par le 
gouvernement congolais en 
collaboration avec l’Organisation 
mondiale de la santé (OMS), 
l’Unicef ainsi que d’autres 
partenaires, dans le cadre de la 
poursuite de la lutte contre la 
poliomyélite dans le pays.    

Maladie aiguë et contagieuse 
spécifiquement humaine cau-
sée par le poliovirus sauvage, 
la poliomyélite attaque surtout 
les membres, les affaiblit et les 
paralyse pour tout le reste de la 
vie. Cette affection commence 
par des courbatures (douleurs 
dans les muscles) et des vo-
missements. Elle peut aussi en-
traîner la mort de la personne. 
Dans le but de l’éradiquer du 
territoire national, les autorités 
congolaises sont à pied d’œuvre 
depuis quelques années en mul-
tipliant des campagnes de vac-
cination à travers le Programme 
élargi de vaccination (PEV).
Etant donné que le virus de la 
polio circule encore dans les 
pays voisins, et la réalité ayant 
prouvé que plus l’enfant est 

vacciné, mieux il est protégé, le 
gouvernement s’apprête, avec 
ses partenaires, à lancer le 2e 
passage. Pendant la campagne, 
le vaccin sera administré à tous 
les enfants âgés de 0 à 5 ans en 
deux gouttes. À la différence de 
la première phase organisée du 
4 au 7 juin dernier, le prochain 
passage ne sera pas associé à 

la Vitamine A. Pour atteindre 
la cible, les équipes des vac-
cinateurs passeront comme 
d’habitude dans les maisons, 
les marchés et les lieux publics. 
Au regard de l’éloignement de 
certains quartiers, notamment 
ceux se trouvant dans la ban-
lieue, des parents pourraient 
également emmener les enfants 
dans les centres de santé les 
plus proches.
Atteindre l’objectif de 95% du taux 

de vaccination

Selon les statistiques du pre-
mier passage, environ 90, 3% 
d’enfants ont été vaccinés dans 
la ville de Brazzaville, ce qui est 
encore loin de l’objectif de 95% 
fixé. C’est ainsi que l’implication 
des différents acteurs à savoir 
les parents, les confessions re-

ligieuses, les médias et même 
les équipes de vaccination est 
vivement sollicitée. « Le vaccin 
contre la polio est une solution 
liquide qui s’administre par la 
bouche. Ce vaccin n’a pas de 
risques et est sans danger pour 
l’enfant car il est sûr et efficace. 
Le vaccin contre la polio n’est 
pas les urines des autorités. Il 
s’agit d’un vaccin qui est fa-
briqué dans les laboratoires 
reconnus et utilisé dans tous 
les pays », explique le PEV qui 
a épinglé le refus des parents à 
vacciner leurs enfants comme 
l’une des causes ne permettant 
pas l’atteinte des objectifs.
Comment prévenir la polio ? 

La poliomyélite est une mala-
die évitable. En effet, pour y 
arriver, il suffit de vacciner les 
enfants dès la naissance et en-
suite trois fois à un mois d’in-
tervalle au centre de santé et 
pendant les campagnes. Son 
vaccin concerne tous les en-
fants dont l’âge varie entre 0 
et 5 ans. Même ceux ayant été 
vaccinés au centre de santé 
ou pas doivent aussi prendre 
leurs deux gouttes pendant 
les deux ou trois passages 
de la campagne de vaccina-
tion. Outre le vaccin, d’autres 
gestes efficaces peuvent être 
également observés pour évi-
ter la poliomyélite, notamment 
le respect des règles d’hy-
giène. Il s’agit, entre autres, de 
laver les mains à l’eau propre 
et au savon ; laver les fruits et 
légumes à l’eau propre et bien 
faire cuire les aliments. Il est 
aussi recommandé de consom-
mer de l’eau potable ainsi que 
d’assainir le milieu en enter-
rant par exemple les ordures 
et en utilisant les latrines.

Parfait Wilfried Douniama

LUTTE CONTRE LA POLIO

Le 2e passage de la campagne  
de vaccination débute le 30 juillet

Lancement de la campagne de vaccination à Pointe-Noire / crédit photo Adiac 

La réalisation des travaux et 
le financement dudit projet 
ont été au centre d’un 
échange ce lundi 27 juillet à 
Brazzaville, entre le ministre 
à la présidence de la 
République chargé des 
Zones économiques 
spéciales, Alain Akouala 
Atipault et une délégation de 
la société chinoise Cgcoc 
Group.  
L’objectif de cette rencontre, 
expliquent les deux parties, 
vise à présenter les contours 
du grand projet destiné aux 
quatre zones industrielles 
notamment d’Oyo-Ollombo, 
Ouesso, Brazzaville et Pointe-
Noire, et à faire le point sur 
leur partenariat notamment 
les conditions d’exécution et 
de financement de cet ambi-
tieux projet.
Pour la Cgcoc Group spécia-

lisée dans la conception, le 
suivi et le financement des 
grands projets de développe-
ment, la vision des investis-
seurs chinois est d’accompa-
gner le Congo dans sa marche 
vers l’émergence à l’horizon 
2025. « Nous avons beaucoup 
d’expériences dans la réali-
sation de ce type de projet. 
Tous les parcs industriels no-
tamment celui d’Ethiopie que 
nous avons construits, ont 
été réalisés et financés par 
les banques chinoises. C’est 
pourquoi, nous avons invité 
le ministre chargé des Zones 
économiques spéciales, à visi-
ter le parc industriel que nous 
avons construit en Ethiopie 
avant de nous engager au 
Congo », a déclaré au sortir de 
l’entretien Li Zhi, superviseur 
du Marketing à Cgcoc Group.

En effet, ce projet des parcs 
industriels cible essentielle-
ment les zones économiques, 
où seront érigés, des entre-
prises basées sur les énergies 
renouvelables, la logistique, 
les transports, la métallurgie, 
le secteur du bois, les plastique 
et verrerie, le raffinage du pé-
trole, les produits chimiques, 
des sites touristes... Le mi-
nistre Akouala Atipault insiste 
sur le fait que ces projets pour-
ront créer des opportunités 
d’emplois et contribuer à la 
diversification de l’économie 
congolaise.
« A Brazzaville, ils vont géné-
rer quelque 21.000 emplois à 
l’horizon 2020, plus de 70.000 
d’ici 2030 à Pointe-Noire, et 
plusieurs milliers d’embauches 
à Ouesso, Oyo et Ollombo. Les 
zones économiques vont diver-

sifier notre économie, soit 40% 
de PIB hors pétrole », a précisé 
le membre du gouvernement. 
Pour cela, « Entre septembre 
et octobre, je ferai le dépla-
cement d’Ethiopie pour visi-
ter le parc industriel, avant 

de signer l’accord. Nous fai-
sons confiance à cette société 
chinoise qui a une expérience 
mondialement reconnue, car 
les travaux seront financés 
par les banques chinoises. », 
a-t-il conclu. 

Fiacre Kombo

INVESTISSEMENTS

Des chinois entrevoient la construction des parcs industriels au Congo

Les deux parties lors de l’entretien
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L’ouverture de la salle de cinéma à l’hôtel 
Africa, le 4 Aout 2015 à 19 heures.
Adresse : 41, rue kouyous Poto poto
Au programme : Evasion avec en vedette 
Sylvester Stallone et Arnold Schwarzenegger. 

La vente des billets se fait à la réception de 
l’hôtel
Paf : 2.000 FCFA

Tél : 222 60 01 03 /  05 513 70 71

La famille NITOUD, a la profonde douleur 
d’informer les parents, amis et connais-
sances du décès de leur mère, sœur, et 
grand-mère BOUANGA DOROTHEE, sur-
venu 25 juillet 2015 à Brazzaville.

La veillée mortuaire se tient au domicile 
familial sis au 79 Avenue des 3Martyrs 
Moungali •
Le programme des obsèques vous sera 
communiqué ultérieurement.

Du nouveau à Brazzaville

COMMUNIQUÉ NÉCROLOGIQUE

Les enfants M’Para, les enfants Eboulondzi, Informent leurs parents, 
amis et connaissances que les obsèques de la veuve M’PARA née 
EBOULONDZI Henriette, décédée le 21 Juillet 2015, auront lieu le ven-
dredi 31 juillet 2015 selon le programme ci-après :
- 08 Heures : Levée de corps à la morgue municipale de Brazzaville ;
- 10 Heures : Recueillement au domicile familial sis au numéro 78 de 
l’avenue des trois Martyrs à Moungali , non loin de l’arrêt de bus « Auto 
école » ;
- 12 Heures : Messe de requiem à l’église Saint Esprit de Moungali ;
- 14 Heures : Départ pour le cimetière privé BOUKA et inhumation ;
- 17 Heures : Fin de la cérémonie.

Communiqué
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La Concertation de la nouvelle 
génération (C.N.G) a effectué sa 
sortie officielle  dimanche 26 
juillet dans la salle du Forum 
Mbongui, en présence de Servais 
Paka , Jean Luc Tchibinda Mabiala 
et Cyprien Tchicaya Ndembi 
respectivement, président,  
secrétaire général  et 
représentant de cette association 
en France et en Europe 
accompagnés d’autres membres  

En effet, selon les membres de 
cette association, la C.N.G est  
un cercle de réflexion intellec-
tuelle apolitique, basée sur des 
questions du développement 
économique, social et culturel 
du département du Kouilou. 
Elle  a pour devise, Amour, so-
lidarité, développement.
Ainsi, à l’occasion de cette cé-
rémonie, le président de cette 
association, Servais Paka a ex-
pliqué que, la C.N.G est basée 
sur une collaboration mutuelle 
et dégagée des membres réso-
lus pour travailler  utilement au 
profit du Congo en général et 
celui du Kouilou en particulier. 
L’avenir du Kouilou appartient 
aux filles et fils de ce terroir,  
personne d’autre ne fera mieux 
que l’actuelle génération en vue 
d’accomplir la part de devoir 
des membres de l’association 
pour  le développement de ce 

département.
« Toute politique politicienne 
devrait être bannie dans l’asso-
ciation afin que la paix y règne 
en maitresse conformément 
aux principes évangéliques qui 
stipulent, aidons nous les unes 
et les autres. Ainsi, le président 
de la République a reçu le 24 
avril dernier à Brazzaville, une 
délégation des sages du Koui-
lou. Au cours de leurs échanges, 
plusieurs questions relatives 
au développement de ce dé-
partement  ont été abordées. Le 
progrès durable s’obtient pro-
gressivement, la République est 
en paix grâce aux efforts d’un 
couple composé d’une fille res-
sortissante dudit département, 

Antoinette Sassou N’Guesso, 
cela doit être un motif de sa-
tisfaction et un bel exemple, 
pour la mémoire collective des 
membres  de l’Association », 
a-t-il signifié. L’orateur a aussi 
rappelé les principes fondamen-
taux qui doivent caractériser 
l’association notamment, la neu-
tralité politique, le développe-
ment économique du Kouilou, 
la justice sociale, la préservation 
de l’environnement et le parte-
nariat républicain.
Pour le secrétaire général de 
l’association, la sortie officielle 
de la CNG permet de susciter 
plus d’adhésions et de réunir 
ensemble les filles et fils du 
Kouilou sur divers efforts entre-

pris par la nouvelle génération 
en vue du développement de ce 
département. « La CNG consti-
tue un véritable support de dé-
veloppement qui participera et 
jouera un rôle important dans 
les choix prioritaires du dé-
veloppement du Kouilou. Elle 
pourra aussi se positionner 
comme une force de proposition 
à travers un pacte républicain 
qui constitue l’un des objectifs 
de l’association» a-t-il indiqué.
Réaffirmant son soutien au 
président de cette association 
à savoir Servais Paka, Cyprien 
Thicaya Ndembi a au nom des 
membres de cette association 
vivant en France et  en Eu-
rope,  rappelé plusieurs mois 

de concertation, d’échanges et 
des débats contradictoires  ba-
sés sur l’opportunité et l’inté-
rêt qui a conduit à la création 
de cette association. À travers 
la C.N.G,  Fundu Bi Leshi Bi 
Kuilu, les ressortissants du 
Kouilou ont choisi dans un 
élan de solidarité à travers sa 
délégation spéciale de France 
et de l’Europe de contribuer 
au développement et à la mo-
dernisation de l’association. « 
C’est dans un cadre consen-
suel, d’unité et de paix inté-
grant toutes les forces vives 
en vue du développement du 
Kouilou, qu’ensemble tous les 
ressortissants de ce terroir 
doivent s’engager résolument 
pour un Kouilou moderne et 
plus resplendissant », a - t- il 
déclaré.
Soulignons que, les membres 
de cette association basés en 
France et en Europe en par-
tenariat avec les organisations 
internationales socio-humani-
taires entendent apporter leur 
expertise dans les secteurs 
prioritaires comme ceux de la 
santé, l’énergie solaire, l’eau, les 
transports et autres à travers un 
fonds d’appui et d’accompagne-
ment prioritaire. 

Séverin Ibara

Le Mosquirix, également 
connu sous son nom 
technique « RTS, S/AS01 », 
est le candidat-vaccin le plus 
avancé contre la forme la 
plus mortelle du paludisme 
chez l’homme, Plasmodium 
falciparum, qui a causé 
627.000 morts dans le monde 
en 2013, principalement en 
Afrique chez les enfants âgés 
de moins de 5 ans (82 % des 
décès).  

« Une étape majeur dans l’ob-
tention d’un vaccin contre le 
paludisme a été franchie suite 
à l’avis scientifique favorable 
émis par l’Agence européenne 
des médicaments (EMA) 
concernant le Mosquirix », a 
salué le 24 juillet l’Organisation 
mondiale de la Santé (OMS).
Selon certaines sources, l’en-
treprise pharmaceutique pro-
priétaire du vaccin, GlaxoS-
mithKline (GSK), a utilisé une 
procédure permettant de faire 
évaluer par l’EMA la qualité, la 
sécurité et l’efficacité d’un mé-
dicament dont la commercia-
lisation n’est pas prévue dans 
l’Union européenne.
L’OMS a précisé qu’il s’agit pour 
la première fois qu’un vaccin 
contre le paludisme atteint 
un stade de développement 
suffisamment avancé au point 
d’être examiné par une autorité 

de régulation.
Le vaccin pourrait permettre 
d’éviter des millions de cas de 
paludisme, dont 90% des dé-
cès liés à la maladie ont lieu en 
Afrique subsaharienne.
Cependant, l’OMS a expliqué 
que beaucoup de questions 
restent en suspens, y compris 
les conditions d’utilisation du 
vaccin sur le terrain dans les 
pays en développement, son 
coût et sa valeur de santé pu-
blique par rapport à d’autres 
mesures de contrôle du palu-
disme. L’Organisation mondiale 
de la Santé a également insisté 
sur le financement du vaccin 
qui, d’après elle, ne doit pas 
se faire au détriment des res-
sources allouées à d’autres me-
sures de prévention contre le 
paludisme, telles que l’apport 
de moustiquaires et de tests de 
diagnostic rapide.
L’expertise de l’EMA servira 
de base à l’OMS pour évaluer 
le traitement du point de vue 
de la santé publique et déci-
der de recommander ou non 
la vaccination au Mosquirix 
dans les pays où le paludisme 
est récurrent. Avant d’annon-
cer leur décision en novembre 
prochain, deux commissions de 
l’agence se réuniront d’abord 
en octobre.

Yvette Reine Nzaba

Les délégations namibienne et 
congolaise ont assuré leur 
détermination à réussir ce pari 
lors de la 4e session de la grande 
commission mixte de 
coopération entre leurs pays 
dont les travaux se sont achevés 
le 24 juillet à Brazzaville. Une 
occasion qui a permis non 
seulement de faire le point des 
engagements pris 
précédemment, mais aussi de 
donner une nouvelle impulsion à 
la coopération bilatérale.  

Dans un communiqué final sanc-
tionnant les travaux de cette 
session, la Namibie et le Congo 
ont réitéré leur volonté d’élever 
le niveau de coopération sur les 
plans économique, technique 
et culturel pour satisfaire les 
attentes des peuples de leurs 
pays respectifs. Il s’agira surtout 
de veiller à la mise en œuvre des 
accords conclus et portant sur 
divers domaines ayant fait l’ob-
jet d’un examen minutieux et 
volontariste lors des assises de 
Brazzaville. Parmi ces textes ju-
ridiques figurent certains ayant 
trait à l’éducation, le commerce, 
la pêche et l’environnement, 
la santé, l’immigration et les 
transports. Pour développer ce 
partenariat, les deux parties se 
sont « accordées pour la mise 
en place d’un mécanisme de 
suivi des conclusions » de la 4e 
grande commission mixte. Elles 

se sont également convenues à 
procéder à une revue à mi-par-
cours de la mise en œuvre des 
engagements pris à cette oc-
casion, en 2016 à Windhoek, 
en Namibie. Dans son mot de 
circonstance, la chef de la dé-
légation namibienne, Netumbo 
Nandi Ndaitwah, vice-Premier 
ministre, ministre des Relations 
internationales et de la coopé-
ration, a assuré que son pays 
mettra tout en œuvre en vue 
de l’aboutissement des engage-
ments existants.
Le ministre d’Etat, Garde des 
sceaux, ministre de la Justice 
et des droits humains, Aimé 
Emmanuel Yoka, a insisté sur 
la concrétisation de ces mêmes 
engagements pour l’intérêt des 
deux peuples, conformément 
aux orientations des présidents 

Hage Geingob de Namibie et De-
nis Sassou N’Guesso du Congo.
Les appels à l’accomplissement 
des accords conclus valent toute 
leur raison d’être puisque ces 
instruments juridiques signés 
entre les dirigeants namibiens 
et congolais - une dizaine au to-
tal -,  ne sont pas toujours exé-
cutés faute de suivi conséquent, 
notamment des programmes de 
mise en œuvre. Et cela, depuis 
le 21 mars 1990, date  l’établis-
sement des relations diploma-
tiques entre la Namibie et le 
Congo. 
Signalons que la 5e session de 
la grande commission mixte de 
coopération entre la Namibie et 
le Congo se tiendra à Windhoek 
en 2017, à une date qui sera dé-
terminée par voie diplomatique.

Nestor N’Gampoula

VIE ASSOCIATIVE

« Fundu Bi Leshi Bi Kuilu », une nouvelle ONG créée au Kouilou

Tribune officielle de la cérémonie

LUTTE CONTRE LE PALUDISME

L’OMS annonce une nouvelle étape 
majeure dans le développement  
du vaccin

COOPÉRATION

Windhoek et Brazzaville hissent le niveau 
de leur partenariat

Netumbo Nandi Ndaitwah et Aimé Emmanuel Yoka 
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Présent au sommet mondial sur 
l’entrepreneuriat, le 25 juillet, à Nairobi, au 
Kenya, le président américain Barack 
Obama a déclaré : « l’Afrique est en marche 
[…] On est en train de tirer les gens de la 
pauvreté. Les revenus augmentent. La 
classe moyenne s’élargit ».  

Devant de jeunes entrepreneurs afri-
cains, le président américain a ajouté 
que l’Afrique doit être le « futur hub de 
la croissance mondiale » et que c’est l’une 
des régions du monde où la croissance est 
le plus rapide. Ajoutant  que son pays allait 
investir plusieurs millions de dollars  dans 
le continent, notamment dans l’entrepre-
neuriat féminin.
« Les gens sortent de la pauvreté, les re-
venus sont en hausse, la classe moyenne 
croît et les jeunes gens exploitent les 
technologies pour changer la façon dont 
l’Afrique fait des affaires », a fait remar-
quer le président américain qui a exhorté 

le Kenya à combattre la corruption et à en-
courager la transparence.
Sur le pays  de son père, le Kenya, Barack 
Obama a relevé d’ « incroyables progrès » 
réalisés dans le pays entre sa dernière vi-
site, il y a 10 ans, et celle de maintenant. Il 
s’est aussi entretenu avec son homologue 
kenyan, Uhuru Kenyatta sur des questions 
économiques,  sécuritaires, de lutte contre 
le terrorisme, et le respect des droits hu-
mains, sur le plan national et régional. La 
veille, le président américain était avec sa 
famille paternelle. Il considère d’ailleurs 
ce voyage comme un « retour au bercail ».
Barack Obama a promis de revenir sur la 
terre de son père, une fois qu’il aura quit-
té la Maison Blanche, et s’investir person-
nellement dans le pays. « Ce que je peux 
garantir, c’est que je reviendrai.» Mais  
la prochaine fois que je reviendrai, je ne 
porterai peut-être pas de costume»,  a-t-il 
plaisanté.

N.Nd.

Une kamikaze adolescente a commis le 25 
juillet, un nouvel attentat à Maroua, dans 
l’extrême-nord du Cameroun, qui a fait au 
moins 20 morts et 79 blessés.  

Déjà cible d’un attentat le 22 juillet, la ville 
de Maroua à l’extrême nord du cameroun 
vient à nouveau d’être frappée par une 
attaque meurtrière portant la marque du 
groupe islamiste Boko Haram.
Comme le 22 juillet, il s’agirait d’un atten-
tat suicide commis par une jeune adoles-
cente d’environ 12 à 13 ans, qui aurait dé-

clenché sa bombe vers 20 heures, dans un 
bar très fréquenté, situé dans un quartier 
populaire de la ville.  L’attentat aurait fait 
20 morts et  79 blessés.
En moins d’un mois, c’est la troisième at-
taque suicide  que connaît l’extrême-Nord 
du Cameroun. Même si l’attentat n’a tou-
jours pas été revendiqué, les observateurs 
camerounais de la lutte contre le terro-
risme pensent que ce serait l’œuvre des 
jihadistes du groupe Etat islamique pour 
l’Afrique de l’Ouest, l’ex-Boko Haram. 

Noël Ndong

Un sommet sur la Grande muraille 
verte, une initiative pour freiner 
l’avancée du désert, s’est ouvert le 
lundi 27 juillet à Nouakchott, en 
Mauritanie. Cette muraille, une fois 
réalisée partirait du Sénégal à 
Djibouti et serait longue de 7.000 
km et large de 15 km.  

A l’instar des rencontres précédentes 
des pays de la bande sahélo-saha-
rienne sur la même préoccupation, 
ces assises seront l’occasion de 
prendre des mesures qui s’imposent  
pour faire face aux cycles de sèche-
resse subis par les Etats de la région 
depuis quelques décennies. Cela est 
d’autant nécessaire puisque la dégra-
dation des terres, l’insécurité alimen-
taire, l’immigration massive des popu-
lations de cet espace, et bien d’autres 
multiples et complexes problèmes de 
sécurité font partie des conséquences 
dévastatrices qui en découlent.
Plusieurs dossiers portant, entre 
autres, sur les questions juridiques, 
institutionnelles, stratégiques ainsi 
que sur les perspectives en matière 
de mobilisation des ressources finan-
cières et matérielles seront examinés 
lors de la conférence des chefs d’Etat.
Pour le Premier ministre mauritanien, 
Yahya Ould Hademine qui s’exprimait 
samedi à l’ouverture de la réunion 
ministérielle, le fléau récurrent de dé-
gradation des terres a « porté un coup 
rude » au système de production des 
différents pays concernés, basé, dans 
la plupart des cas, sur l’agriculture et 
l’élevage.

« Cette situation, a-t-il souligné, a an-
nihilé tous les efforts déjà déployés 
par les Etats de la zone, et dissipé 
chez les populations tout espoir de 
se soustraire aux effets néfastes des 
désordres climatiques et environne-
mentaux, affectant directement les 
modes et les moyens de survie de ces 
populations, notamment dans les 
zones arides »
L’organisation des Nations unies pour 
l’alimentation et l’agriculture estime 
qu’ au niveau de la zone de la Grande 
Muraille Verte, une perte annuelle du 
couvert végétal a atteint un million 
huit cents mille hectares, et provoqué 
une réduction considérable des terres 
arables. A cela s’ajoute une dégrada-
tion avancée de la fertilité du sol, avec 
comme impact direct, une baisse sen-
sible de la production agricole. C’est 
ainsi qu’il est prévu que la barrière 
de végétation qui devrait être érigée, 
serait  accompagnée de bassins de ré-
tention pour recueillir l’eau de pluie.
L’initiative africaine de la Grande Mu-
raille Verte, notons-le a vu le jour par 
la volonté des pays sahélo-sahariens 
de vouloir traduire une nouvelle vi-
sion de gestion intégrée des défis en-
vironnementaux et climatiques. C’est 
fort de cette politique que la première 
phase quinquennale de la stratégie 
2011 - 2015 a permis de jeter les bases 
juridiques et institutionnelles fonda-
mentales de gestion, ainsi que la réali-
sation d’activités vitales en la matière.

Nestor N’Gampoula

ENVIRONNEMENT

Nouakchott accueille un sommet 
sur la Grande muraille verte

CAMEROUN

Un nouvel attentat kamikaze fait 20 morts 
et 79 blessés

AFRIQUE /ETATS-UNIS

Barack Obama : « l’Afrique est en marche »
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Fabrications locales ou 
importées, les contrefaçons 
envahissent les marchés et les 
boutiques. Même du faux « made 
in Italy » alimentaire gagne 
l’Afrique. Danger.  

Il n’y a pas une plage aujourd’hui 
en Italie où des vendeurs ambu-
lants, souvent africains, n’as-
saillent les touristes avec des 
bibelots en tous genres. Cano-
tiers, lunettes contre le soleil, 
montres, parapluies, maillots 
de corps et autres maroquine-
ries d’imitation sillonnent ainsi 
les plages, ou se proposent sur 
les étals de marchés. A bas prix. 
Car toutes ces breloques sont 
des produits de contrefaçon, 
dont les Sénégalais d’Italie se 
sont faits une spécialité. Il s’agit 
de produits d’imitation des 
marques de luxe, que la police 
ramasse de temps en temps par 
pilées entières, mais pour les 
voir resurgir à dos tourné.
Tout y est : des chaussures 
d’une marque connue, aux té-
léphones et fausses imitations 
des objets de piété. D’ailleurs le 
Vatican ne s’est pas encore ex-
primé là-dessus pour la simple 
raison qu’il ne détient aucun 
droit de propriété intellectuelle 
sur les chapelets et autres sta-
tues de la Vierge Marie ou de 
Saint-Joseph. Mais il est certain 
que pour l’industrie ou l’arti-
sanat ainsi plagié, le manque à 
gagner pourrait être considé-
rable. Mais, à vrai dire, tout le 
monde trouve son compte dans 
ce genre d’activités. Une vraie 
chaîne de trafic s’est établie. 
Les fabricants sont, surtout, à 
Naples mais aussi en Chine et 
dans des pays des Balkans.
Chaque jour, un intermédiaire 
sénégalais ou, de plus en plus, 
pakistanais ou chinois va 
prendre livraison du lot à écou-
ler. Il revient à Rome ou dans 
les grandes autres villes ita-
liennes où il remet une quantité 
régulière de ces marchandises 
à un groupe de revendeurs et 
il attend. Une fois fourguées, 
il ramasse l’argent des ventes 
et repart à Naples ou en Chine 
chercher d’autres marchan-
dises. Et la machine continue 
de tourner, fournissant une ac-
tivité (bassement) rémunérée 
à des immigrés, et permettant 
aux ateliers souterrains (dans 
tous les sens du mot) de fonc-
tionner à plein rendement dans 
quelque faubourg de Naples ou 
de Nguouangzhou.

Cette activité inquiète les pro-
fessionnels par son ampleur. 
Chaque année, c’est vrai, des 
lots sont saisis et détruits par 
la police, mais aujourd’hui la 
contrefaction déborde, deve-
nant un phénomène internatio-
nal. Une récente étude réalisée 
par la fédération italienne des 
commerçants et présentée à 
l’Exposition universelle de Mi-
lan la semaine dernière, a établi 
qu’un pays sur quatre (parmi 
ceux prenant part à cette expo-
sition universelle) « consomme » 
des produits italiens contrefaits. 
Une expo dans l’expo a montré 
au public l’étendue du phéno-
mène, avec quelques échantil-
lons de ce faux « made in Italy 
» qui, s’alarme le syndicat, « re-
présente une défiguration de 
l’identité et du savoir-faire ita-
liens » en chaussures, maroqui-
neries et autres objets de luxe 
de grande renommée.
Le phénomène est d’autant plus 
inquiétant pour l’Italie que la 
contrefaçon, qu’elle soit le fait 
des Italiens eux-mêmes et de 
la mafia ou de contrevenants 
chinois et étrangers, ne se limite 
plus aux produits dont le risque 
ne réside que dans le moins de 
qualité. Même les aliments ita-
liens reconnus : tomate en boîte, 
pâtes alimentaires, huile d’olive 
et même fromages (comme le 
fameux fromage de Parme, le 
Parmesan) commencent à cir-
culer sous le manteau, produits 
dans des officines où on n’a pu 
saisir récemment  des produits 
laitiers… sans lait ! Et les vins 
réputés remplissent les étals 
des caves sans qu’ils aient ja-
mais vu un quelconque vignoble 
de Toscane ou de Ligurie!
Le problème est que, dans les 
pays pauvres surtout, le risque 
est grand qu’une consommation 
basée sur la confiance à des pro-
duits réputés italiens ne finisse 
par causer une catastrophe 
sanitaire. Car les habitudes ali-
mentaires sont devenues telles 
en Afrique, par exemple, que 
le produit que la ménagère met 
dans son panier voyage avec la 
réputation qui l’a toujours ac-
compagnée. Pour qui ne sait pas 
lire ou qui n’est pas suffisam-
ment attentive aux étiquettes 
une sauce tomate, du spaghetti, 
resteront tels. Produits dans les 
Balkans ou dans des alambics de 
fortune aux environs de Naples, 
la question sera : que met-on 
dans leur confection ?

Lucien Mpama

L’Italie agacée  
par la contrefaçon

Après les attentats qui ont frappé 
la ville de Maroua au Cameroun, 
les 22 et 25 juillet, le secrétaire 
général de la Communauté 
économique des États de 
l’Afrique centrale (CEEAC), 
Ahmad Allam-Mi, a insisté sur la 
tenue en août prochain du 
sommet CEEAC-CEDEAO sur 
Boko Haram.  

« …Ces nouveaux attentats ter-
roristes viennent confirmer la 
nécessité pour tous les acteurs 
étatiques, sous-régionaux, ré-
gionaux et internationaux de 
trouver des solutions urgentes, 
globales et adaptées au pro-
blème du terrorisme dans la 
bande sahélo-saharienne en gé-
néral et aux alentours du Lac 
Tchad en particulier. », a indi-
qué Ahmad Allam-Mi le 26 juil-
let dans un communiqué.
Les attaques sanglantes attri-
buées à la secte nigériane, pour-
suit le communiqué, approuvent 
« l’importante mutation que 
le groupe terroriste Boko Ha-
ram a opérée, visant à semer 
la terreur dans la zone du Lac 
Tchad par des attentats, après 
l’affaiblissement notoire de ses 
capacités militaires par les ac-
tions énergiques des armées 
camerounaise et tchadienne ». 
En effet, les offensives mili-
taires menées par les forces ca-
merounaise et tchadienne ont 

contraint la nébuleuse à modi-
fier son mode opératoire.
En témoignent les attentats-sui-
cides perpétrés dans la ville de 
Maroua à l’extrême-nord du Ca-
meroun les 22 et 25 juillet der-
nier. Une jeune fille d’environ 
10 ans, s’est fait exploser dans 
un marché tuant sur le coup 21 
personnes et occasionnant plus 
de 80 blessés. Les islamistes uti-
lisent désormais des femmes et 
enfants, puisque trois jours plu-
tôt, deux femmes voilées ont fait 
sauter leur ceinture explosive 
dans un lieu public occasion-
nant une dizaine de victimes.

Nouvelles mesures draconiennes

Les autorités camerounaises 
visiblement débordées ont dur-
ci certaines conditions de cir-
culation dans la zone affectée. 
Depuis le week-end dernier, les 
forces de l’ordre mènent des 
ratissages et fouillent pour ten-
ter de démanteler des caches 
d’armes et d’autres réseaux 
terroristes. D’après certaines 
sources citées par l’AFP, la po-
lice a déjà procédé à plusieurs 
interpellations notamment 
dans le canton Balassa aux en-
virons de Maroua à l’extrême 
nord-est du pays. Des renforts  
de quelque 400 gendarmes et 
policiers sont en partance de 
Maroua en vue de mettre en 
exécution de nouvelles me-

sures anti-Boko Haram. Il s’agit 
de procéder à l’identification 
des habitants, grâce à la parti-
cipation des bailleurs, chefs de 
quartier, ainsi que des autres ci-
toyens. Une opération policière 
permettra de renvoyer systéma-
tiquement à la frontière tous les 
étrangers en situation irrégu-
lière dans le pays.  
Il est strictement interdit au-de-
là de 18 heures les attroupe-
ments sur les lieux comme 
les bars et les mosquées. Ces 
mesures visent également les 
enfants de la rue, puisque que 
désormais ils ne sont plus tolé-
rés sur la place publique notam-
ment les marchés, le cinéma, 
les bâtiments publics... La par-
ticipation des populations est 
aussi sollicitée, pour cela, des 
comités de vigilance sont insti-
tués dans les quartiers et arron-
dissements.
En rappel, ces mesures inter-
viennent quelques semaines 
après l’interdiction par les auto-
rités de ce pays du port du voile 
intégral. Le gouvernement ca-
merounais avait même autorisé 
aux forces de l’ordre de procé-
der à l’interpellation « de toute 
personne recouverte de voile 
intégral ». Cette mesure est 
aussi adoptée au Congo, Gabon 
et Tchad.

Fiacre Kombo

TERRORISME

La CEEAC appelle à une vigilance régionale

Paris a accueilli la semaine 
dernière des « consultations 
informelles ministérielles » 
en présence des 
représentants de 52 pays et 
de plusieurs organisations. 
Objectif : accélérer les 
négociations politiques sur la 
lutte contre le changement 
climatique.        

Le ministre français des Af-
faires étrangères et du dé-
veloppement international, 
Laurent Fabius a rappelé que 
le temps pressait. La COP21 de 
Paris sur le climat se tiendra en 
décembre 2015. Pour Laurent 
Fabius, « l’idée de trouver un 
compromis ambitieux de der-
nière minute est une illusion 
». Cette réunion constitue une 
occasion particulière d’ac-
croître la visibilité des ques-
tions environnementales au 
niveau international ainsi qu’au 
niveau national.
Les Nations unies et la France 

espèrent faire de cette ren-
contre, une impulsion poli-
tique. « Nos négociateurs tech-
niques butent encore sur une 
série de grandes questions 
politiques qu’ils ne peuvent 
pas toujours résoudre à leur 
niveau. Il nous faut, nous mi-
nistres, chercher des compro-
mis sur les grandes questions 
politiques qu’il reviendra en-
suite à chacun d’entre nous 
de promouvoir en donnant 
des instructions claires dans 
ce sens à nos négociations », a 
déclaré le ministre français des 
Affaires étrangères.
Deux thèmes ont dominé la 
rencontre, «les ambitions d’un 
accord, à savoir le seuil des 
2°C», et «le traitement différen-
cié des pays selon leur niveau 
de développement et de vulné-
rabilité» . Une nouvelle session 
informelle pourrait se tenir en 
septembre à Paris pour trier 

des questions de financement, 
et une « pré COP21 » début 
novembre à Paris, en vue de 
régler définitivement les ques-
tions politiques encore en sus-
pense. A Paris, les échéances 
pourraient être à nouveau ten-
dues. L’enjeu est de négocier 
un nouveau protocole ou un 
instrument légal contraignant, 
qui devra entrer en vigueur 
en 2020. Il devient impératif 
de parvenir à un traité de ré-
duction des émissions de gaz 
à effet de serre pour limiter la 
hausse du réchauffement cli-
matique à 2°C. La réunion de 
ces deux jours visait à donner 
un coup d’accélérateur aux né-
gociations. Si un tel accord est 
adopté en décembre, il s’agira 
du premier accord internatio-
nal sur le climat étendu à l’en-
semble des pays développés et 
en développement.

Noël Ndong

CHANGEMENT CLIMATIQUE

À la recherche d’une impulsion politique pour la COP21 de Paris
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Le Directeur Général de la Caisse de Retraite des Fonctionnaires (CRF) informe tous les pen-
sionnés relevant de son administration, qu’un Audit des titres des arriérés de pension est en 
cours par un Cabinet de renommée internationale,
A cet effet, une mission conjointe de la Caisse de Retraite des Fonctionnaires (CRF) et la Caisse 
Congolaise d’Amortissement (CCA) procède actuellement à la collecte desdits titres.
Il est par conséquent demandé aux intéressés, de bien vouloir se présenter à la Direction Dépar-
tementale de la CRF (Brazzaville et Pointe-Noire), à la Direction Générale de la CCA (Brazzaville) 
et à l’Agence CCA (Pointe-Noire) munis de l’original de leur titre de pension.

        Fait à Brazzaville le, 27 juillet 2015

 

                                        LA DIRECTION GENERALE

CAISSE DE RETRAITE DES FONCTIONNAIRES

COMMUNIQUE

De passage à Addis-Abeba dans 
le cadre de sa tournée africaine, 
le président américain a 
demandé au gouvernement 
éthiopien de laisser plus de 
place aux voies de l’opposition.  

« L’Ethiopie doit faire plus en 
matière de droits de l’Homme. Il 
reste du travail à faire et je pense 
que le Premier ministre est le pre-
mier à admettre qu’il y a encore 
à faire »,  a affirmé lundi à Ad-
dis Abeba le président américain 
Barack Obama, lors d’une confé-
rence de presse commune avec le 
Premier ministre éthiopien Haile-
mariam Desalegn.
L’Ethiopie est un partenaire-clé 
des Etats-Unis en matière de lutte 
antiterroriste. Mais le pays est ré-
gulièrement accusé de « bafouer 
les droits de l’Homme et de faire 
taire les voix dissidentes ».
Barack Obama a aussi discuté de 
lutte contre le terrorisme et d’éco-
nomie. Il a souligné l’importance 
de maintenir la pression contre les 
islamistes somaliens shebab qui 
représentent une menace pour 
toute la région.
Le président américain Barack 
Obama a entamé depuis le 24 juil-
let une visite en Afrique de plu-
sieurs jours. D’abord au Kenya, 
puis en Ethiopie.
Dimanche au Kenya, premère 

étape de sa tournée, il a pronon-
cé un discours dans un complexe 
sportif de la capitale, Nairobi de-
vant 5000 personnes. A cette 
occasion, il a encouragé la popu-
lation à se battre pour la démo-
cratie, contre la corruption et les 
différentes formes d’exclusion. « 
Je suis ici en tant que président 
d’un pays qui considère le Kenya 
comme un partenaire important 
; je suis ici en tant qu’ami qui 
veut que le Kenya réussisse », a-t-
il lancé. « En ce qui concerne le 
peuple kenyan, particulièrement 
les jeunes, je pense qu’il n’y a pas 
de limite à ce que vous pouvez ré-
aliser », a-t-il ajouté.
Sur la corruption, souvent mise en 
avant comme un frein à l’investis-
sement, Barack Obama a estimé 
que l’argent dépensé pour des 
pots-de-vin serait mieux employé 
par quelqu’un ayant fait « une 
honnête journée de travail ».
Il a également mis en garde les 
Kenyans contre les divisions eth-
niques, faisant référence aux 1.200 
morts de la période de troubles 
qui a suivi l’élection controversée 
de 2007.
A ses yeux le Kenya « ne pourra 
réussir s’il considère les femmes 
et les jeunes filles comme des ci-
toyens de seconde zone ». Evo-
quant la lutte contre les djiha-

distes somaliens d’Al Chabaab, qui 
ont durement frappé le Kenya ces 
dernières années, il a indiqué que 
les Etats-Unis se comporteraient 
en « partenaire ».
Insistant sur le respect des droits 
des homosexuels, le président Ba-
rack Obama a indiqué : « J’ai été 
constant à travers toute l’Afrique 
là-dessus. Quand vous commen-
cez à traiter les gens différem-
ment, parce qu’ils sont différents, 
vous vous engagez sur un terrain 
où la liberté s’érode ».
En effet, l’homosexualité est en-
core illégale dans une grande ma-
jorité de pays d’Afrique, y compris 
au Kenya où elle est cependant 
rarement sanctionnée dans les 
faits. « Il est très difficile pour 
nous d’imposer à la population ce 
qu’elle n’accepte pas elle-même », 
a déclaré le président du Kenya 
Uhuru Kenyatta.
La veille, lors de son entretien 
avec son homologue kenyan, le 
président Barack Obama avait 
ainsi promis un accroissement 
de l’aide américaine pour la lutte 
contre le terrorisme. Cette visite 
d’Obama au Kenya, la première en 
tant que président dans la patrie 
de son père, a suscité une ferveur 
et un sentiment de fierté dans le 
pays.

Yvette Reine Nzaba

Ouvert aux jeunes de 8 à 15 ans, ce projet a mobilisé 
plus de soixante-trois enfants dont l’âge allait, pour la 
première, de 8 à 11 ans et pour la deuxième de 12 à 15 
ans. La thématique proposée par l’ONG SED était « La 
danse, les instruments de musique dans la paix ». 
Pendant une heure, soixante-trois enfants devaient re-
présenter tam-tam, guitares ou tout autre instrument 
de musique. Ils avaient à leur disposition un paquet de 
craies de couleurs.
L’engagement des enfants témoignait de leur envie de 
s’investir dans les projets concrets dépassant très lar-
gement l’enceinte scolaire. Cette volonté se retrouve 
aussi dans la politique de l’ONG SED dont les multiples 
éditions ont permis à certains jeunes talents d’être dé-
couverts. Aujourd’hui, certains étudient à l’école des 
Beaux-Arts. Au cours de la cérémonie de remise des 
prix, le président de l’ONG SED a loué les bienfaits de 
l’ONG SED avant de remercier le ministre de la Culture 
pour son appui.
La présidente de l’ONG a profité de l’occasion pour rap-
peler les missions que s’est assignées le SED à savoir : le 
bien être des enfants. « Et puis en tant que conseillère 
du chef de l’État, je l’accompagne dans tout ce qu’il a 
prévu de bien sur les enfants, parce que dans son pro-
gramme de société, les enfants occupent la première 
place. Donc, il faut œuvrer pour accompagner aussi 
le président dans l’atteinte des objectifs parce que les 
enfants, c’est l’avenir de la nation », a-t-elle confié.

Guillaume Ondzé

ÉTHIOPIE/ETATS-UNIS

Barack Obama réclame davantage 
de démocratie

«FESPAM DES ENFANTS »

Six jeunes primés  
au concours de dessin 
Le samedi 25 juillet, à l’esplanade du stade Alphonse 
Massamba-Débat, et à l’occasion de la 10ème édition du « 
Fespam des enfants » organisé tous les deux ans, l’ONG 
dénommée Santé, Éducation, Développement (SED) a 
accueilli plus de soixante enfants pour un traditionnel 
« concours de dessin ».
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Le groupe  américain de la 
Nouvelle Orléans, Shamarr Allen 
and the Underdawgs, a séjourné 
à Brazzaville du 06 au 20 juillet. 
Ce groupe de Jazz contemporain 
venu renforcer le jumelage entre 
la Nouvelle Orléans et Pointe-
Noire a participé à la 10e édition 
du Fespam. En amont de son 
concert à ce festival, le groupe 
s’est entretenu avec les 
étudiants d’histoire de la faculté 
des lettres et des sciences 
humaines (FLSH).  
Le groupe Shamarr Allen and the 
Underdawgs a partagé avec les 
étudiants d’hisdtoire une expé-
rience constructive sur les sujets 
comme la  traite négrière et l’hé-
ritage des Noirs aux États-Unis . 
« C’était au départ une connais-
sance livresque et, aujourd’hui, 
ils ont eu la possibilité de causer 
avec des gens qui vivent ce phéno-
mène qu’ils étudient. C’est une ex-
périence  intéressante pour eux et 
on espère qu’ils tireront profit de 
toutes ses informations comme la 
survivance des réalités africaines 
aux USA », a signifié Zidi Joseph 
responsable du parcours type his-
toire à la FLSH.
« La grande information qu’ils 
nous ont donnée  est que  nous al-
lons essayer de voir quelles seront 
les possibilités de coopération, 

parce qu’en master nous avons 
des étudiants qui travaillent sur 
la question de l’homme noir aux 
USA  dans les aspects liés aux cou-
tumes, aux actions qu’ils mènent 
pour faire prévaloir leur culture ». 
a-t-il poursuivi. Les liens entre les 
deux villes, la Nouvelle Orléans 
et Pointe-Noire tiennent d’une 
histoire forte. Pendant la période 
de l’esclavage, un grand nombre 
d’Africains ont quitté le Congo par 
la baie de Loango pour les Amé-
riques.  Souvent, ils arrivaient au 
port de la Nouvelle Orléans.  Mal-
gré l’histoire brutale de l’escla-
vage, ces Africains ont préservé 
leur culture à l’Espace Congo  ou 
Congo Square. Ils se retrouvaient 
chaque dimanche pour s’exprimer 
sans contrainte ni pression.  De nos 
jours, il y a des festivals de jazz à 
Congo Square, où l’influence afri-
caine est bien vivante et célébrée. 
Cette année est le 239e  anniver-
saire de l’Independence des États-
Unis d’Amérique et l’ambassade 
américaine au Congo a placé cette 
célébration sur le thème de la Nou-
velle Orléans.  Au cours de leur 
programme au Congo, le groupe 
était déjà à Pointe-Noire.  Les mu-
siciens ont animé un grand concert 
à la plage ainsi que des ateliers de 
jazz avec les musiciens locaux. 

H.D.Ng.

La délégation ivoirienne venue au 
Festival panafricain de la musique 
(Fespam) a fait don au Musée 
panafricain de la musique de trois 
instruments traditionnels, complétant 
ainsi la collection déjà existante.    

Il s’agit du Dodo ou arc en 
bouche, instrument des 
peuples bétés de la Côte 
d’Ivoire (centre). Utili-
sé par les conteurs dans 
toutes les occasions, il 
est représenté par un arc, 
une tige qui symbolise la 
flèche et une baguette 
de variations sonores. Un 
autre objet, c’est l’Ahoko 
(perdrix en baoulé) qui 
symbolise l’amour. Le son 
de cet instrument  ren-
voie au roucoulement des 
perdrix. Il comprend une 
tige, un racleur et un ré-
sonateur.  Le troisème et 
dernier instrument n’est 
autre que le bolon du 
nord de la Côte d’Ivoire. 
Il accompagne la danse 
acrobatique botoye pendant les occasions 
festives et est représenté par la calebasse, 
la peau de bête et deux cordes tirées de la 
peau du même animal.
Ces instruments  complètent l’exposition 
co-organisée avec la mairie de Brazzaville 
dans le cadre de la 10e édition du Fespam 

et de 11èmes Jeux africains. Elle présente 
des échantillons de cent objets apparte-
nant aux collections du Musée panafricain 
de la musique.
Ces instruments chargés d’histoire pro-
viennent des pays comme l’Algérie, l’An-

gola, le Burkina Faso, le Cameroun, le 
Congo, la Côte d’Ivoire, Cuba, le Ghana, 
la Guinée Équatoriale, la République Cen-
trafricaine et la République démocratique 
du Congo. Ils sont répartis selon la classi-
fication universelle en idiophones, cordo-
phones, aérophones et membraphones.

Hermione Désirée Ngoma

FESPAM

La Côte d’Ivoire complète la collection 
du Musée panafricain de la musique

La déléguation ivoiriènne lors de la remise des instruments 
à Honoré Mobonda directeur du Musaf

MUSIQUE

Des étudiants en histoire 
échangent avec un groupe  
de jazz de la Nouvelle Orléans

Placée sous le haut patronage de 
la première dame du Congo, 
Antoinette Sassou N’Guesso, la 
dix-huitième édition de l’élection 
Miss Congo, qui s’est déroulée 
dans la soirée du 26 juillet 2015, a 
mis aux prises vingt-huit 
candidates.  
Cette élection de Miss Congo a 
tenu ses promesses. À propos 
du thème, « Les années … », 
Pupuce Ngalla Ibata-Mouetou-
kouenda, présidente du comi-
té d’organisation de l’élection 
Miss Congo (Comico), a décla-
ré que les années passent et se 
succèdent, les civilisations évo-
luent, de même que la culture. 
Le Comico n’a cessé d’être au 
rendez-vous de cette nouvelle 
influence culturelle et s’inscrit 
toujours dans cette vision de 
rehausser l’image de la femme 
congolaise dans sa splendeur 
et dans sa beauté. « Ces an-
nées, remplies de souvenirs et 
d’émotions ont marqué aussi 
bien la population congolaise, 
les parents des candidates, les 
candidates, les lauréates et les 
partenaires qui nous ont fait 
confiance et qui ne cessent de 
nous faire confiance davan-
tage. »
Pour cette dix-huitième édition 
comme pour les précédentes 
éditions, pour être élue Miss, il 

fallait remplir certains critères. 
Parmi ceux-ci, être de nationa-
lité congolaise, célibataire sans 
enfant, avoir une taille entre 
1,68m et 1,75m, être âgée de 18 
à 25 ans, présenter la meilleure 
harmonie et savoir les mettre en 
valeur. C’est ce que les vingt-
huit candidates ont essayé de 
montrer à travers les différents 
passages en tenues cow-boy, 
traditionnelle, bikini (ou tenue 
de plage), ville et soirée.   
Le moment fatidique de cette 
élection a été la série des ques-
tions et réponses avant que le 
jury ne se déplace pour le choix 
des lauréates. Le jury présidé 
par Vérone Mankou, patron de 
l’entreprise VMK, a rendu pu-
blics les résultats suivants : 
Miss charme, Emma Baka, 19 
ans, élève en terminale D, au-
trefois Miss Kouilou ; Miss élé-
gance, Grâce Ibakoko, 21 ans 
étudiante en première année de 
logistique et transport, autrefois 
Miss Niari ; deuxième dauphine, 
Grâcia Ikosso, 19 ans, élève en 
première D, autrefois première 
dauphine Miss Pointe-Noire ; 
première dauphine et Miss Fair-
play, Renn Mahoungou, 18 ans 
élève en première D, autrefois 
deuxième dauphine Miss Koui-
lou ; Miss Congo 2015, Michelle 
Yako, 21 ans, étudiante en deu-
xième année de management, 

autrefois première dau-
phine de Miss Likouala.
La soirée a été agré-
mentée par les Ban-
tous de la capitale, 
Bana C6, et les Très 
fâchés Mouyirika.
La particularité de la 
dix-huitième édition, 
c’est le fait que la cou-
ronne a été remise à la 
Miss élue par la prési-
dente du Comico qui l’a 
remise au directeur de 
cabinet du ministre de 
la Culture et des arts, 
Célestin Akoulafoua, 
qui, à son tour l’a fait 
porter à la Miss. Alors 
qu ’habi tue l lement , 
c’est la Miss sortante 
qui la remet à celle qui 
lui succède. Cela n’a pas été le 
cas, parce que la Miss Congo 
2014 a été récemment destituée 
pour cas d’incivisme.  
« Je suis vraiment émue. Je ne 
m’attendais pas à ça parce que 
c’était pas du tout facile, certes 
je m’attendais être au moins 
dans le dernier trio. J’encou-
rage celles qui n’ont pas été 
élues. Je vais respecter les lois 
et principes du Comico afin 
de ne pas tomber dans le coup 
de la Miss sortante. J’aimerais 
dédier cette couronne à ma ma-
man », a déclaré Michelle Yako.

Un réconfort moral avant la tenue 

de l’élection

À quelques heures de la tenue 
de la dix-huitième élection de 
Miss Congo, le ministre de la 
Culture et des arts, Jean Claude 
Gakosso, a reçu le 25 juillet dans 
son cabinet de travail, les  can-
didates à cette compétition de 
beauté conduites par la prési-
dente du Comico, Pupuce Ngal-
la-Ibata Mouetoukouenda.
« Si vous gagnez, cela ne veut 
pas dire que les autres ne sont 
pas belles. De même, celles qui 
ne gagneront pas n’auront pas 
démérité. Parfois c’est juste 

un petit détail qui fait que 
l’on ne soit pas retenu. C’est 
pourquoi, vous devez être na-
turelles et élégantes lorsque 
vous répondez aux questions. 
Dites ce qui vient du fond de 
votre cœur. Ne trichez pas », 
leur avait conseillé le ministre  
de la culture. Et d’ajouter : 
« La femme noire est belle et 
vous êtes belles. Ne soyez pas 
complexées par la couleur 
de la peau. Restez telles que 
vous êtes. La beauté africaine 
avant tout ».  

Bruno Okokana

ÉLECTION MISS CONGO 2015

Michelle Yako, sacrée reine de la beauté

Le ministre de la culture et des arts posant avec la présidente du comité Miss Congo et les candidates
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Pour le représentant légal de cette communauté, s’appuyant sur les 

enseignements du Saint Coran et de ceux du Saint prophète 

Muhammad, les musulmans Ahmadis, tiennent que l’utilisation de la 

force est totalement interdite en matière de foi.  

Lors de la réception organisée, le 
26 juillet au Jardin botanique de 
Kinshasa, à l’occasion de la rup-
ture de jeûne de Ramadan (l’Eid-
ul-fitre), le représentant légal 
de la Communauté musulmane 
Ahmadiyya en RDC (Comaco), 
l’Amir Jama’at Sahib Choudhry 
Naeem Ahmad Bajwa, a déclamé 
à l’intention des invités, certains 
préceptes coraniques qui consti-
tuent le fondement de cette 
communauté. Toutes ces recom-
mandations qui sont attribuées 
au prophète Muhammad, de la 
part de Dieu, ont comme soubas-
sement des valeurs positives que 
sont la paix, l’amour du prochain, 
la patience, la tranquillité, la to-
lérance, la sincérité, etc. « Il est 
malheureux que les musulmans 
soient considérés comme des ter-
roristes, des fétichistes alors que 
l’Islam signifie la paix », a-t-il re-
gretté, soulignant que sa commu-
nauté condamne la trahison de 
son pays et recommande l’amour 
patriotique et le respect des lois.
Dans son allocution, le mission-
naire en chef de la Comaco a in-
sisté sur l’apport du mouvement 
Ahmadiyya, considéré comme 
la renaissance de l’Islam, et des 
musulmans Ahmadis sur la dé-
fense de l’Islam. « Peu après, le 
mouvement allait être reconnu 
avec crainte et respect à tra-
vers le monde comme une force 
religieuse et toujours prête à 
défendre l’Islam dans sa lutte 
âpre », a souligné l’Amir Jama’at 
Sahib. Mais, a-t-il indiqué, cette 
guerre, comme l’avait dit le Mes-
sie promis, n’allait pas être enga-
gée avec des moyens matériels. 
L’épée ne sera pas tirée, ni le 
canon, mais la lutte sera entiè-
rement spirituelle avec comme 

armes, la raison, la logique fondée 
sur les vérités religieuses.

Le concept Djihad, sujet de 

grandes controverses

L’intervention du représentant 
légal de la Comaco a tourné plus 
sur la vision du monde, par l’Islam 
et la communauté Ahmadiyya, 
sur la paix. « Ne soyez pas induit 
en erreur par cette notion qu’au 
début, les Musulmans furent 
commandés de prendre l’épée », 
a dit Choudhry Naeem Ahmad 
Bajwa a ses invités constitués des 
personnalités administratives, 
politiques et culturelles congo-
laises et étrangères. S’appuyant 

sur les enseignements du pro-
phète, le représentant légal de la 
Comaco a notamment souligné 
que la croyance populaire avan-
cée par certains que le Messie 

Promis descendra du ciel, et 
combattra les infidèles, qu’il n’ac-
ceptera pas les impôts et offrira 
seulement le choix entre la mort 
ou l’Islam est totalement fausse, 
car celui-ci ne va pas combattre 
les incroyants avec l’épée. « Elle 
est remplie d’erreur, de méchan-
ceté et totalement opposée aux 
enseignements du Saint Coran 
et n’est qu’une invention des 
imposteurs », a souligné l’Amir 
Jama’at Sahib.
Pour Choudhry Naeem Ahmad 
Bajwa et tous les musulmans 
Amadis, en effet, le concept po-
pulaire de Djihad qui prévaut par-
mi les Musulmans tel que l’avè-

nement d’un Imam sanguinaire 
et le fait de cultiver la haine pour 
les autres n’est que de fausses 
notions des mollahs écervelés. 
« L’Islam, au contraire, ne per-

met pas l’utilisation de l’épée 
dans la religion sauf dans une 
guerre défensive, la guerre qui 
est engagée pour punir un tyran 
ou celle d’établir la liberté », a-t-il 
souligné.
Parmi les vertus conseillées par 
l’Islam, le représentant légal de 
la Comaco a également noté que 
l’Islam ne permet pas de prendre 
les armes comme des rebelles. 
A l’en croire, prendre les armes 
contre un gouvernement non 
musulman juste, n’est pas permis 
en Islam.
Parlant de sa communauté, qui 
est porteuse de la doctrine de 
Mahomet et dont la devise est : 

« Amour pour tous, haine pour 
personne », l’Amir Jama’at Sa-
hib a fait observer que le nombre 
d’Ahmadis est en progression 
galopante à travers le monde. La 
Communauté Ahmadiyya qui, sur 
le plan financier, est totalement 
indépendante et dont la source 
majeure provient des contribu-
tions volontaires consenties par 
ses membres, est installée dans 
204 pays du monde et a actuel-
lement des millions des membres 
en Asie, Europe, Amériques, 
Afrique et Océanie. « La force 
principale de la communauté est 
composée de l’esprit de dévoue-
ment et du sacrifice qui anime 
ses membres. Ils lui accordent 
de billions d’heures de services 
volontaires », a-t-il souligné, en 
insistant sur la traduction et la 
publication du Saint Coran en 
diverses langues, comme un de 
plus rands services rendu par la 
communauté à l’Islam. La com-
munauté Ahmadiyya dont la 
grande particularité est d’être 
la seule à avoir à sa tête un seul 
guide, le calife, est également actif 
dans les domaines de la santé et 
de l’éducation ainsi que dans l’hu-
manitaire et au service de la paix.
Avant le repas prévu pour cette 
réception, l’Amir Jama’at Sahib 
Choudhry Naeem Ahmad Bajwa 
a remis à chaque invité, un kit 
contenant un livre sur la vie du 
prophète ainsi que des dépliants 
sur la communauté Ahmadiyya 
et les publications faites sur cette 
communauté en RDC. « Là où 
nous partageons le repas char-
nel, nous partageons également le 
repas spirituel », a souligné le mis-
sionnaire en chef de la Comaco.
Les hôtes de la Comaco ont éga-
lement assisté à une exposition 
photo sur les activités de cette 
communauté en RDC ainsi que 
de certain livres sacrés de l’Islam 
et de la communauté Ahmadiyya.

Lucien Dianzenza

RELIGION

La Communauté musulmane Ahmadiyya en RDC 
insiste sur le caractère pacifique de l’Islam

L’Amir Jama’at Sahib et ses hôtes, lors de cette réception/Photo Adiac.

L’Assemblée nationale a adopté le 25 

juillet le projet de loi sur la répartition des 

sièges par circonscription électorale pour 

lesdites élections attendues d’ici le 25 

octobre prochain.  

L’Assemblée nationale vient de baliser 
la voie pour la tenue des élections lo-
cales, municipales, urbaines et provin-
ciales prévues d’ici le 25 octobre pro-
chain. L’adoption par cette institution 
législative de la loi y afférent portant 
répartition des sièges vient, comme 
qui dirait, faire sauter le dernier verrou 
qui bloquait la Céni dans l’organisation 
desdites élections. C’est au cours de 
la plénière de samedi 25 juillet que ce 
projet de loi fut adopté sans débat à la 
suite d’une motion incidentielle du dé-

puté Botakile qui proposa à ce que les 
amendements et autres observations 
en rapport avec la partie technique de 
cette loi soient déposés au bureau de 
la Céni. Recalé à la session de mars, 
après un débat houleux, ce projet de 
loi vient donc d’être avalisé dans sa 
version corrigée. Le seul amendement 
a juste concerné l’intitulé dudit projet 
d’autant plus qu’il s’agissait de l’an-
nexe de la loi électorale.   
Nonobstant le boycott de l‘opposition 
et les récriminations d’une poignée des 
députés de la Majorité dénonçant une 
procédure d’adoption non conforme 
aux prescrits de l’article 142 du Règle-
ment intérieur de la chambre basse, 
ce projet de loi fut passé comme une 
lettre à la poste, sans la moindre dis-

cussion. Présenté par le vice-premier 
ministre en charge de l’intérieur et 
sécurité Evariste Boshab, ce texte de 
loi se trouve déjà au Sénat pour une 
seconde lecture. En attendant le qui-
tus de la chambre haute, la Céni a déjà 
émis son satisfécit par le biais de son 
rapporteur qui était présent à l’Hémi-
cycle. Pour ce dernier, l’Assemblée na-
tionale vient de faciliter la tâche à son 
institution qui ne pouvait pas lancer 
les opérations d’inscription des candi-
dats aux élections locales, municipales 
et urbaines, en l’absence d’une loi por-
tant répartition des sièges.
À présent que cet obstacle majeur est 
levé, en attendant bien sûr la sanction 
du Sénat, la Céni peut maintenant 
amorcer la première phase du proces-

sus qu’est l’inscription des candidats 
aux élections communales et des sec-
teurs et chefferies. Initialement prévu 
pour le 26 mai 2015, une nouvelle date 
est en instance d’être fixée pour le dé-
pôt des candidatures. Autre écueil qui 
entravait la poursuite sans anicroche 
du processus, c’est l’existence des 
décrets du 13 juin 2013 conférant le 
statut de ville et commune à certaines 
agglomérations sur l’ensemble du ter-
ritoire national. Ce qui empêchait une 
répartition équitable des sièges dans les 
circonscriptions électorales qui étaient 
ainsi instituées conformément au nombre 
d’électeurs inscrits. Mais avec la surséance 
desdits décrets par le gouvernement, cela 
est de nouveau possible.        

Alain Diasso

ELECTIONS MUNICIPALES ET PROVINCIALES

La voie est ouverte pour la tenue des scrutins
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Grâce à un projet financé par la coopération canadienne, 

l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) a remis aux autorités 

provinciales de l’Equateur d’importants équipements et matériels 

pour le renforcement de la surveillance de la polio.  

Ce premier lot comprend vingt-
sept moteurs hors-bords de 
quinze chevaux sur un total de 
quarante-deux kits acquis ainsi 
que dix kits de phonie fonction-
nant avec panneaux solaires. Ces 
équipements et matériels ont été 
remis au nom du représentant de 
l’OMS en RDC par le Dr Bakary 
SAMBOU lors d’une cérémo-
nie officielle près du port privé 
‘Le Rocher des âges’ longeant 

la rivière Ruki, à quelques en-
cablures du fleuve Congo, au mi-
nistre provincial de la Santé, le Dr 
Jean Marcel MPETSHI ILONGA. 
C’était en présence de M. Deogra-
tias KASHONGWE, directeur de 
cabinet adjoint du ministre de la 
Santé publique (niveau national), 
et de plusieurs autres partenaires 
sanitaires dont l’Unicef
Cet appui de la coopération ca-
nadienne s’inscrit dans le cadre 
du programme d’éradication de 
la poliomyélite, avec comme ob-
jectif clé d’établir un système de 
vaccination plus efficace et plus 

renforcé pour la surveillance.
Pour le Dr Sambou, ce projet vise 
particulièrement  les zones de 
santé les plus enclavées, celles 
abritant le plus grand nombre 
d’enfants habituellement diffi-
ciles à atteindre avec les moyens 
ordinaires en matière de vaccina-
tion. Grâce à ce projet , ajoute-t-il, 
une formation destinée au renfor-
cement des capacités en surveil-
lance des équipes cadres des 

zones de santé de Kinshasa a déjà 
été assurée, avec la reproduction 
des six catégories de fiches tech-
niques de surveillance plastifiées 
et mises à disposition des zones 
de santé, sans oublier le finan-
cement mensuel couvrant 350 
zones de santé, à travers le pays, 
pour la recherche active des cas 
de paralysie flasque aiguë (PFA) 
dans les sites de notification.
À cause de la forte hydrographie,  
certaines zones de santé de la 
province de l’Equateur sont ac-
cessibles par route. Raison pour 
laquelle, plusieurs zones de santé 

de cette province utilisent le plus 
souvent des pirogues motorisées, 
avec les moteurs hors-bords pour 
réaliser leurs activités de vaccina-
tion et de surveillance des mala-
dies évitables par la vaccination. 
Cet appui s’avère donc capital car 
il  va également contribuer  au 
rapportage rapide des données 
épidémiologiques qui  demeure 
aussi une activité vitale.
De son coté, le ministre provin-
cial de la Santé, le Dr Mpetshi 
Ilonga a, pour sa part, remercié 
l’OMS et son partenaire cana-
dien de MAECD-Développement 
« pour avoir consenti volontiers 

de doter nos zones de santé en 
matériels de transports et com-
munications ». Recevant sym-
boliquement à son tour les kits 
fournis, le chef de la Division 
provinciale de la Santé (DPS) de 
l’Equateur, le Dr José MUNZEM-
BELA a déclaré : « notre joie est 
parfaite pour la réception de ces 
équipements qui vont indénia-
blement participer au renforce-
ment institutionnel de nos zones 
de santé et à l’amélioration de 
l’offre de service des soins pour 
nos populations ». 

Aline Nzuzi

SANTÉ 

L’OMS remet des équipements pour  
la surveillance de la polio en Equateur

Ces équipements serviront au renforcement des activités de surveillance dans la lutte contre la polio 

Les relations entre le ministère 

de la Santé publique et la 

Fondation américaine Bill et 

Melinda Gates sont au beau fixe. 

Cette fondation continuera à 

apporter son soutien dans le 

secteur de la vaccination en RDC. 

La nouvelle a été portée auprès 

du ministre de la Santé publique, 

le Dr Félix Kabange Numbi par 

Christopher Elias, membre de la 

Fondation Bill et Melinda Gates.  

Christopher Elias a reconnu qu’il 
existe une  bonne collaboration 
entre la fondation et le ministère 
de la Santé publique. « Nous tra-
vaillons en étroite collaboration 
avec le gouvernement congolais  
à travers le ministère de la San-
té publique notamment dans 
l’éradication de la polio et le 
renforcement de programme de 
vaccination », indique t-il tout en 
soulignant que la Fondation Bill 
et Melinda Gates travaille égale-
ment pour l’éradication de la ma-
ladie du sommeil.
La Fondation Bill et Melinda Gate 
envisage aussi une collaboration 
fructueuse pour la promotion de 
la planification familiale, afin de 
permette à un grand nombre de 
femmes d’être en mesure d’utili-
ser les différents services qu’offre 

la planification familiale.
Pour ce qui est de la lutte contre 
la polio, cette maladie invalidante 
de l’enfance, la Fondation Bill et 
Melinda Gates figure parmi les 
partenaires qui appuient la RDC 
pour éradiquer cette maladie en 
apportant leur financement au 
renforcement du programme na-
tional de vaccination. Grâce à cet 
appui, la RDC est aujourd’hui reti-
rée des pays où circule le polio virus 
sauvage. Depuis plus de trois ans, la 
RDC n’a plus enregistré sur son terri-
toire un cas de polio.
Le renforcement de la vacci-
nation de routine et l’organisa-
tion de plusieurs campagnes de 
vaccination ont permis au pays 
d’être à l’abri du polio virus sau-
vage. Malgré cette performance, 
la RDC ne rate pas une occa-
sion pour cimenter ces progrès 
en organisant à chaque fois que 
l’occasion se présente des jour-
nées soit locales ou nationales 
de vaccination parce que la seule 
arme efficace pour lutter contre 
la polio demeure la vaccination. Il 
n’existe pas de traitement curatif 
pour cette maladie qui provoque, 
une paralysie irréversible des 
membres inferieurs.

A.Nz.

Partenaire important du secteur 
de la santé en RDC, l’Union euro-
péenne vient une fois de plus par 
la bouche de sa directrice pour 
l’Afrique occidentale et centrale 
à la coopération internationale 
et développement, Carla Monte-
si rassurer le ministre de la San-
té publique, le Dr Félix Kabange 
Numbi Mukwampa de l’appui de 
son organisation.  
Pour ce faire, l’Union euro-
péenne compte mettre en place 
un nouveau programme dans 
les cinq ans à venir dans le sec-
teur de la santé.  150 millions 
de dollars américains, indique 
Carla Montesi seront donc dis-
ponibilisés en faveur de la RDC. 
Les priorités dans le secteur 
de la santé qui seront prises en 

compte dans ce nouveau finance-
ment de l’Union européenne ont  
été au centre de l’entretien entre 
le ministre de la Santé publique 
et la directrice pour l’Afrique oc-
cidentale et centrale à la coopé-
ration internationale et dévelop-
pement. « L’Union européenne 
soutient fortement le secteur 
de la santé en RDC et nous tra-
vaillons pendant plus de vingt 
ans avec un soutien important. 
Nous allons encore soutenir ce 
pays  dans les prochains cinq 
ans avec une enveloppe de 
150 millions de dollars améri-
cains », déclare Carla Montesi qui 
a également félicité  le ministre de 
la Santé publique pour les diffé-
rentes reformes qu’il a initiées 
dans son secteur et pour ses ef-

forts pour assurer la couverture 
sanitaire universelle.
Tout en saluant aussi les efforts 
du gouvernement dans la  lutte 
contre le taux de mortalité in-
fantile et maternelle qui a chu-
té, Carla Montesi reconnait qu’à 
coté de ces performances, il y 
a des efforts à fournir. « À coté 
de ces succès, il y a beaucoup 
d’efforts à faire par le gouver-
nement dans le financement 
du secteur de la santé pour 
assurer la durabilité et la pé-
rennité des actions dans la 
santé. Il faut aussi assurer un ni-
veau de formation appropriée de 
personnel de santé  et garantir 
un paiement correct. C’est notre 
appel au gouvernement ».

A.Nz.

Un nouveau programme d’aide de l’Union 
européenne au profit du secteur 

La Fondation Bill et 
Melinda Gates appuie  
la vaccination en RDC

Les 10e rencontres de Bamako consacrent la photographie et la vidéo comme 
médiums d’exploration du concept de temps. Les artistes sont invités à pro-
poser de nouvelles façons de réfléchir sur le passé, d’échanger sur le  présent 
et d’imaginer le futur.
Georges Senga de la RDC, dans la catégorie photographie, ainsi que Asia 
Nyembo, dans la catégorie vidéo, représenteront la RDC à cette exposition 
panafricaine des Rencontres de Bamako. Né en 1983, Georges Senga s’est 
rapproché de la photographie en 2008 lors de la Biennale de Lubumbashi « 
Rencontres Picha », où il a participé à un atelier de la photographe Bruxel-
lois Marie-Françoise Plissart  monté avec Sammy Baloji et Gulda El Magambo. 
Il s’est ensuite investi pendant six mois dans le projet « Mes nouveaux pla-
fonds », basé sur le paysage urbain du Katanga. En 2009, année où il a égale-
ment obtenu son diplôme en Sciences et lettres à l’université de Lubumbashi,  
il a remporté le prix spécial de la deuxième édition du concours photo Afrique 
de Tarifa (Espagne). La même année, il expose au centre culturel français de 
Lubumbashi. En septembre 2010, il a achevé sa deuxième série « empreintes » 
sur les formes des objets abandonnés. Ce travail a été présenté lors de la deu-
xième édition de la Biennale de Lubumbashi, tenue du 13 au 17 octobre 2010. 
L’année suivante cette série a été présentée à Lubumbashi, Tarifa, Nairobi et 
Bamako. Georges Senga est également auteur  de la série Une vie Après la 
mort  sur Patrice Lumumba, exposée en 2013 à la Galerie d’art contemporain 
« Dialogues » du Musée national de Lubumbashi . Cette série traite de l’écou-
lement du temps et l’intemporalité . Le travail de Georges Senga associe des 
éléments documentaires avec des éléments fictifs.
Pour sa part, Asia Mireille Nyembo est à la fois cinéaste, accessoiriste, archi-
tecte d’intérieur, artiste visuel et décorateur d’intérieur.  Elle est formée à 
l’Académie des Beaux-arts de Kinshasa.
Centrées auparavant sur la photographie, les rencontres de Bamako-Biennale 
africaine de la photographie- s’ouvrent désormais aux nouvelles images et au 
cinéma. L’ancrage local est l’un des enjeux majeurs de cette édition. Au-delà 
de l’exposition panafricaine au Musée national du Mali, indique-t-on, la pro-
grammation reflètera cet objectif à travers l’organisation d’expositions théma-
tiques et monographiques dans les espaces partenaires bamakois, des pro-
jections dans les espaces publics, ainsi que des rencontres avec les scolaires.

Patrick Ndungidi

BIENNALE DE BAMAKO

Deux artistes de la 
RDC au rendez-vous
Au total, 39 artistes africains ont été sélectionnés pour prendre part à 

la 10ème  édition de biennale africaine de la photographie, prévue du 

31 octobre au 31 décembre 2015, sur le thème « Telling Time ».   
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Le 27 juillet 2015 : L’industrie africaine des 
services financiers connaît une évolution 
rapide suite au développement de 
technologies avancées qui alimentent 
l’innovation et la croissance au sein du 
secteur. Parvenu à maturité dans la 
plupart des pays développés, ce secteur 
présente en Afrique une saturation moins 
dense qui offre aux nouveaux entrants sur 
le marché de nombreuses opportunités de 
défier le statu quo de la conduite 
traditionnelle des affaires.

Tel est l’avis de Sumesh Rahavendra, vice-pré-
sident des ventes pour DHL Express en Afrique 
subsaharienne, qui ajoute  : « L’émergence de la 

classe moyenne et l’abondance des PME en Afrique 

représentent pour les sociétés de services 

inanciers de précieuses opportunités de proposer 

tant des services de banque de détail aux 

particuliers que des services de inance commer-

ciale aux PME. Les PME sont selon nous le moteur 

de la croissance en Afrique, mais leur développe-

ment est souvent entravé par le manque d’accès 

aux facilités de inancement. La classe moyenne 

africaine connaît l’une des plus rapides croissances du 

monde et l’on constate une vague de consumérisme 

pour les biens et services de tous types : alimentaires, 

électroniques, pharmaceutiques, etc.  »
Le rapport The future shape of financial services 
in Africa 20151(« L’avenir des services financiers 
en Afrique 2015 ») établi par PwC décrit le 
secteur comme un marché sans limites. Il 
explique que, par rapport aux marchés 
mondiaux qui présentent des perspectives plus 
solides pour les services financiers, le risque de 
perturbation dans le marché des services 
financiers traditionnels en Afrique a poussé les 
entreprises à réévaluer leurs stratégies. « Tandis 

que la majorité des banques internationales se 

tournent vers l’e-commerce, un certain nombre de 

banques en Afrique continuent à partager les 

informations et à faire leurs affaires sur base de 

documentation papier », ajoute Rahavendra.
Un rapport d’Accenture intitulé African financial 
services come of age2, (« Les services 
financiers d’Afrique parviennent à maturité ») 
annonce un avenir prometteur pour le secteur 
bancaire de la région. Il révèle que les réseaux 
de paiement grand public ont mis des années à 
être pleinement fonctionnels dans les 
économies en pleine maturité, alors que de 
nombreux pays d’Afrique commencent 
aujourd’hui à adapter leurs infrastructures de 
paiement traditionnelles aux nouvelles normes 
internationales.
« Le secteur local de la banque de détail fait de 
plus en plus appel aux nouvelles technologies 
telles que les plateformes « Mobile Money ». Un 
nombre croissant de consommateurs 
délaissent leurs cartes bancaires et se tournent 
vers leur téléphone portable pour les transac-
tions bancaires du quotidien. « Outre les 
solutions d’argent mobile, la majorité des pays 
africains se sont employés de façon concertée 
à améliorer leur sécurité transactionnelle en 
préférant le système de code PIN à la carte 
magnétique traditionnelle.
« D’un point de vue logistique, même si les 
documents bancaires représentent toujours 
d’importants volumes d’expédition au sein de 
l’Afrique, la disponibilité des nouvelles 
technologies augmente le besoin en équipe-
ments tels que serveurs bancaires, distribu-
teurs automatiques et fournitures dans 
l’ensemble du continent, et ce, à la mesure du 
développement des banques dans les 
nouveaux pays et dans les zones rurales. Nos 
chaînes d’approvisionnement évoluent en 

même temps que les technologies et les 
besoins, et nous travaillons au plus près de nos 
clients pour être sûrs de leur offrir les meilleures 
solutions qui soient.
« Le secteur inancier a nourri l’expansion de DHL 

en Afrique en 1978, lorsque les banques mondiales 

avaient besoin de faire parvenir leurs documents en 

Afrique. En pleine maturation, il continue 

aujourd’hui à façonner notre offre de services sur le 

continent. En tant qu’unique société de logistique 

présente sur chacun des pays et territoires de 

l’Afrique, nous sommes non seulement au premier 

rang pour constater l’impressionnante croissance 

du secteur, mais nous avons également la chance 

de travailler avec certaines des institutions 

inancières les plus importantes et les plus 

prospères du continent, et de participer à leur 

croissance  », conclut Rahavendra.
Source :
1 PwC : The future shape of financial services in 
Africa: The Africa financial services journal April 
2015
2 Accenture : African financial services come of 
age
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Le secteur  financier africain de plus en plus façonné par les technologies avancées

Exemptés du tour préliminaire des éliminatoires de la Coupe du monde de football prévu en 2018 en Russie, 

les Léopards de la RDC affronteront au premier tour des éliminatoires le gagnant de la double confrontation 

entre les Hirondelles du Burundi et les Pirates des Seychelles.  

La Fifa a procédé, le 25 juillet à 
Saint-Pétersbourg en Russie der-
nier au tirage au sort des nations 
pour les éliminatoires de la Coupe 
du monde de football de 2018 
prévue en Russie. L’ancien in-
ternational camerounais Samuel 
Eto’o (qui vient de signer à An-
talyaspor en Turquie) était parmi 
ceux qui ont officié le tirage. Et 
les pays de la zone Afrique savent 
désormais leur sort pour la suite 
de ces éliminatoires. L’on souligne 
d’emblée que la RDC, exempte 
des préliminaires déjà lors de la 
constitution des chapeaux des 
éliminatoires, rencontrera au 
deuxième tour des éliminatoires 
le vainqueur du match entre les 
Seychelles et le Burundi au tour 
préliminaire.
Notons-le, cinquante-trois 
équipes africaines, hormis le 
Zimbabwe suspendu, sont désor-
mais en course pour cinq places 
qualificatives du Mondial russe 
en 2018. Au départ, les vingt-six 
pays moins bien placés au clas-
sement Fifa de juillet 2015 dis-
puteront le tour préliminaire le 
5 octobre (match aller) et le 13 
octobre 2015 (match retour). 
Treize équipes s’extirperont de ce 
tour préliminaire pour rejoindre 
les vingt-sept nations exemptées 
de ce premier tour des élimina-

toires. Les quarante équipes s’op-
poseront, en novembre, en aller 
et retour afin que se dégagent 
les vingt pays qui seront ensuite 
regroupés en cinq groupes de 
quatre pays chacun.
Exemptés du tour préliminaire, 
les Léopards de la République 
démocratique du Congo devront 

au deuxième tour éliminatoire 
battre le gagnant du match entre 
les Pirates des Seychelles et les 
Hirondelles du Burundi pour es-
pérer se retrouver au deuxième 
tour des éliminatoires contre un 
adversaire à déterminer plus tard. 
Et en cas de victoire au deuxième 
tour, les Léopards de la RDC coa-

chés par le sélectionneur Florent 
Ibenge feront partie d’un des cinq 
groupes des éliminatoires où les 
rencontres s’organiseront en 

forme de mini-championnat. Les 
cinq vainqueurs de groupes sont 
qualifiés pour la phase finale.

Premier et deuxième tour…

En premier tour donc, il y aura les 
oppositions entre Somalie et Ni-
ger, Soudan du Sud et Mauritanie, 
Gambie et Namibie, Sao Tomé et 

Ethiopie, Tchad et Sierra Leone, 
Comores et Lesotho, Djibou-
ti et Swaziland, Erythrée et 
Botswana, Seychelles et Burun-
di ; les autres rencontres oppo-
seront le Liberia à la Guinée-Bis-
sau, la République Centrafrique 
au Madagascar, l’Île Maurice au 
Kenya et la Tanzanie au Malawi.
Au deuxième tour, il y aura So-
malie ou Niger contre Came-
roun, Soudan du Sud ou Mauri-
tanie face à la Tunisie, Gambie 
ou Namibie aux prises avec la 
Guinée, Sao Tomé ou Ethiopie 
contre le Congo Brazzaville, 
Tchad ou Sierra Leone opposé 
à l’Egypte, Comores ou Leso-
tho face à au Ghana, Djibouti 
ou Swaziland se mesurant au 
Nigeria, Erythrée ou Botswana 
contre le Mali, Seychelles ou 
Burundi face à la RDC. Le Li-
beria ou Guinée-Bissau va dé-
fier la Côte d’Ivoire champion 
d’Afrique en titre, la République 
Centrafrique ou Madagascar 
fera face au Sénégal, Île Maurice 
ou Kenya contre Cap Vert, Tan-
zanie ou Malawi jouera contre 
l’Algérie, le Soudan s’oppose-
ra à la Zambie, la Libye face au 
Rwanda, le Maroc aura pour ad-
versaire la Guinée équatoriale, le 
Mozambique contre le Gabon, le 
Bénin opposé au Burkina Faso, 
le Togo contre l’Ouganda et en-
fin l’Angola affrontera l’Afrique 
du Sud.

Martin Enyimo

MONDIAL 2018 - ELIMINATOIRES

La RDC face aux Seychelles ou Burundi au deuxième tour

 Les Léopards de la RDC 
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Le Projet Conkouati-Dimonika 
prévoit la participation des 
communautés locales et du 
secteur privé. Objectif : rendre 
efficace la gestion des aires 
protégées. L’atelier qui s’est ouvert 
le 27 juillet à Pointe-Noire devra 
donc valider le cadre logique de 
mise en oeuvre de cette politique.    

Ouvert en présence de Gaston 
Mabouana, conseiller administratif 
et juridique du ministre de l’Écono-
mie forestière et du développement 
durable, cet atelier regroupe les 
représentants des administrations 
publiques concernées, des Ong, du 
secteur privé et des communautés 
locales.  L’initiative est initié du gou-
vernement congolais avec l’appui du 
Programme des Nations unies pour 
l’environnement (PNUE). 
Le projet Conkouati-Dimonika, finan-
cé par le Fonds pour l’environnement 
mondial (FEM), s’appuie sur trois 
piliers essentiels à savoir : la création 
des aires protégées, le renforcement 
de la participation des communautés 
et du secteur privé et la mise en place 
d’un cadre réglementaire et légal. 
« Nous souhaitons faire de Conc-
kouati–Dimonika un modèle à tra-
vers lequel la République du Congo 
pourra réfléchir avec ses différents 
acteurs pour concevoir un modèle 
de gestion des aires protégées tout 
en tenant compte de cette nécessi-
té d’implication du secteur privé 
et de la communauté locale dans 
la gestion. C’est une approche in-
novante que nous ambitionnons 
inclure dans le pays et que nous 
voulons qu’elle fasse école dans les 
autres pays », a dit  Adamou Bouha-
ri, délégué du directeur de la division 
Afrique du Programme des Nations 
unies pour l’environnement.
Selon  Gaston Mabouana, ce pro-

jet qui se réalise dans un écosys-
tème particulier et montagneux du 
Mayombe permettra à son aboutisse-
ment de favoriser aux acteurs locaux 
de s’en approprier afin qu’ils trouvent 
dans cet espace géographique des 
possibilités devant répondre à leurs 
attentes « En effet, la région du 
Mayombe a été la première à 
connaitre l’exploitation des bois 
d’œuvre, principale richesse du-
rant la période coloniale. À l’épui-
sement de cette richesse, les autori-
tés ont pris la décision de trouver 
des alternatives devant amener à 
gérer avec rationalité les reliques 
forestières. Il a été créé la réserve 
de faune de Conkouati, actuel-
lement érigée en parc national 
Conkouati-Douli. Puis, la réserve 
naturelle de Tchimpounga, en vue 
de la réinsertion des chimpanzés 
dans la nature. Dans les limites de 
Conkouati-Douli, l’Ong Help a été 
la première à initier la récupéra-
tion des jeunes primates et de les 
réinsérer en milieu naturel. En in-
tégrant le processus du Complexe 
transfrontalier du Mayombe, qui 
compte outre le Congo, l’Angola, 
la République démocratique du 
Congo et actuellement  le Gabon, 
les autorités ont pris conscience 
qu’il était important d’expérimen-
ter un nouveau mode de gestion 
des ressources naturelles. Ce nou-
veau mode de gestion, dite gestion 
participative, sans exclusion vient 
répondre aux erreurs précédem-
ment constatées », a t-il renchéri.
À terme, le projet Conkouati-Dimoni-
ka vise la gestion de toutes les aires 
protégées, l’aménagement des conces-
sions forestières de Ntombo et Mont 
Mbamba, des espaces encore à valoriser 
tout comme les corridors de migrations 
de la faune de Kakamoeka.

Hervé Brice Mampouya

Le directeur général des 
marchés publics jean Didier 
Elongo a dénoncé le 24 juillet le 
comportement des opérateurs 
économiques du département 
du Pool qui ont abondoné 
plusieurs chantiers et refusé 
d’exécuter d’autres. La série 
des rencontres avec ces 
opérateurs «vereux» amorcée 
par la Dgcmp à Brazzaville, a 
permis de constater que 
ceux-ci ont totalement bafoué  
les procédures de passation et 
d’attribution des marchés 
publics.   

Selon Jean Didier Elongo, ce 
constat catastrophique  fait ac-
tuellement du Pool le plus mau-
vais élève en matière de pro-
cédures. « Nous croyions que 
c’était le département  de la Lé-
koumou qui était le plus mau-
vais élève pour ce qui concerne 
les départements situés au sud 
du pays, mais ce n’est pas le 
cas. La situation dans le Pool 
est pire », s’est-il indigné.  Pour 
lui, le constat est encore plus 

amer lorsqu’on se rend compte 
que ce sont des fils du Pool qui 
brillent par des comportements 
inciviques susceptibles de blo-
quer le développement du dé-
partement. Sur 13 opérateurs 
interpellés par la Dgcmp, un seul 
s’est présenté vendredi dernier. 
Certains ont promis se présen-
ter au courant de cette semaine. 
D’autres qui sont en fuite dans le 
pays et ailleurs devront aussi ré-
pondre à l’interpellation.
Les contrôles effectués par la Dg-
cmp au niveau du conseil dépar-
temental du Pool ont concerné 
les années d’exercice 2012 (an-
née de la municipalisation accélé-
rée dudit département) et 2013. 
Ceux-ci ont permis de se rendre 
compte d’importants manque-
ments. Il a été constaté, entre 
autres, le manque total d’archives 
allant de la publication à la distri-
bution des marchés dont certains 
ne se trouvent même pas dans les 
plans annuels de passation. Par 
ailleurs, des faux documents ont 
été délivrés pour permettre aux 

opérateurs de percevoir la totali-
té des fonds sans achever ou exé-
cuter les travaux.

De nombreux chantiers  

abandonnés et non exécutés

Les inspections de la Dgcmp 
ont aussi permis de constater le 
nombre important de chantiers 
abandonnés et non exécutés par 
les opérateurs. Pour l’exercice 
2012 par exemple il y a l’entre-
prise Jan services en charge de 
la construction du poste de san-
té de Ndouo dans le district de 
Vinza qui a abandonné le chan-
tier après avoir perçu la totalité 
des fonds s’élevant à 15 millions. 
Même chose pour O’mo services 
qui a abandonné le chantier de 
construction du poste de santé 
de Mpika dans la sous préfec-
ture de Boko après avoir perçu la 
somme de 10 millions.
Pour le compte de l’exercice 
2013, l’opérateur Edo MKMR ser-
vices, en charge de la fourniture 
de 2250 tables-bancs pour l’en-
seignement général, qui a déjà 

perçu 99 millions 987.460 FCFA 
sur 100 millions, n’a livré que 275 
tables-bancs. Et Vival Services 
qui devait fournir 800 tables-
bancs pour l’enseignement tech-
nique ne  les a pas encore livrés 
bien qu’il a perçu près de la moi-
tié de la somme totale s’élévant à 
35 millions 950.400 FCfa.
La délégation de la Dgcmp a saisi 
l’occasion pour visiter  les travaux 
abandonnés du lycée de Kinkala 
et ceux du CETF du district de 
Louingui. Dans ce district, la dé-
légation s’est imprégnée de la si-
tuation de la villa  du sous-préfet 
que ce dernier faisait louer à son 
compte à la société Sipam.
Jean Didier Elongo a déploré le 
manque total de suivi des travaux 
par les maîtres d’ouvrage. Un as-
pect qui, selon lui, favorise aussi 
le comportement incivique des 
opérateurs.

Le système politique à 

l’origine des comportements 

inciviques des opérateurs 

économiques du Pool

Interpellé pour s’expliquer, 
l’unique opérateur qui a répondu 
présent à l’appel de la DGCMP a 
jeté la responsabilité sur les au-
torités politiques qui, selon lui, 
leur exige des pourcentages sur 
les sommes reçues pour avoir un 
marché. A cela s’ajoutent les frais 
des taxes à payer. Ces sommes 
réduites ne permettent pas aux 
opérateurs de faire face à toutes 
les charges du chantier. Ce qui 
d’après lui explique l’abandon de 
certains chantiers. Cette ques-
tion de pourcentage expliquerait 
aussi la délivrance par certaines 
autorités politiques, des faux do-
cuments aux opérateurs qui ont 
pu perçevoir la totalité des fonds 
sans éxécuter les travaux.
Une triste réalité qui pour Jean 
Didier Elongo, ne contribue pas 
à l’accompagnement du pro-
gramme de municipalisation ac-
célérée, initié par le président de 
la République  pour moderniser 
et développer le pays.

Lucie Prisca Condhet N’Zinga

ENVIRONNEMENT 

Vers une gestion participative 
du projet Conkouati-Dimonika

MARCHÉS PUBLICS

Le comportement incivique des opérateurs économiques du Pool décrié

Le président de l’association congolaise de Sambo, Arnaud Ndenguet, 

a lancé le 25 juillet à Sueco (Pointe-Noire) une campagne de 

restructuration de la discipline dans les départements. La cérémonie 

a été patronnée par le directeur départemental des sports et de 

l’éducation physique, Joseph Biangou-Ndinga.    

Cet art martial russe est ar-
rivé au Congo il y a trois ans 
par l’actuel président de l’as-
sociation congolaise de sambo, 
Arnaud Ndenguet du retour 
de ses études en Russie. il est 
également vice-président de la 
discipline au niveau de la confé-
dération africaine.
La première assemblée générale 
élective organisée à cette oc-

casion à Pointe-Noire a permis 
d’élire quatre membres au bureau 
exécutif du Sambo à savoir : Her-
vé Villard Bidounga au poste de 
président, Sylla Moussa à la vice 
présidence, Lesly Ntouadi au se-
crétariat général et Gelain Nkou-
ka au poste de tresorier général. 
Ce bureau est élu pour un mandat 
de trois ans. 
« C’est un pas marqué. Nous 
sommes très satisfait de ce qui 
s’est fait et nous n’allons pas 
nous arrêter à Pointe-Noire. 
On a beaucoup d’autres objec-
tifs à atteindre, ce qui fait que  

tous les pratiquants du sam-
bo main dans la main nous 
mettrons ensemble les comités 
dans d’autres départements. 
C’est pourquoi, je demande 
aux membres élus d’être fort. 
C’est un début, je crois qu’ils 
sont aptes pour pouvoir mener 
les choses à bien », a commen-
té Arnaud Ndenguet qui a, par 
ailleurs, indiqué que le Congo a 

des atouts dans cette discipline. 
En effet, en trois ans d’exis-
tence, il a déjà participé à plus 
de deux fois aux compétitions 
internationales avec pour les ath-
lètes quatres médailles en coupe 
d’Afrique. Les Congolais sont en-
core attendus dans deux mois au 
Maroc où ils prendront part à la 
Coupe du monde de sambo.
Dans son mot de circonstance 
après son élection, Hervé Vil-
lard Bidounga a remercié les 
représentants des cinq clubs de 
sambo qui lui ont fait confiance : 
« Je suis content parce que 

mon projet dévient une réali-
té. Je compte sur tous les ath-
lètes et tous les responsables 
des clubs pour réussir les ob-
jectifs fixés. Le but n’est pas 
seulement de faire connaître 
le nom du sport mais aussi 
d’avoir des athlètes aptes de 
représenter le pays  au ni-
veau international.  Notre vi-
sion c’est de mettre en place 
une Fédération de Sambo et 
avoir les athlètes dignes et 
bien former avec des moyens 
et matériels nécessaires pour 
l’évolution de notre art mar-
tial dans la ville de Pointe-
Noire », a-t-il martelé.

Un mot sur le sambo

Le sambo est un art martial et 
un sport de combat créé en 
URSS dans les années 1930. Il 
est un mélange de judo, d’aïki-
do, de Karaté, de boxe et de la 
lutte. Suivant le type de sambo 
pratiqué, l’usage des percus-
sions, pieds-poings peuvent 
être autorisé  au combat sam-
bo en plus de son aspect grap-
pling (sambo sportif) faisant du 
sambo une catégorie de combat 
libre, une sorte de MMA Russe. 
Généralement, l’un des deux 
combattants parvient en effet à 
prendre l’avantage sur son ad-
versaire. Le sambo se distingue 
particulièrement au niveau de 
ses projections très spectacu-
laires dites à l’arrachée et éga-
lement au niveau des clefs de 
jambe. Parmi les pratiquants 
célèbres de sambo, il convient 
de nommer, Oleg Taktarov, Vla-
dimir Poutine, Andrei Arlovski, 
Serueï  Kharitonov.

Charlem Léa Legnoki

ARTS MARTIAUX/POINTE-NOIRE 

Mise en place du premier comité 
départemental de Sambo 

« Je suis content parce que mon projet dévient une 
réalité. Je compte sur tous les athlètes et tous les 

responsables des clubs pour réussir les objectifs fixés. 
Le but n’est pas seulement de faire connaître le nom 

du sport mais aussi d’avoir des athlètes aptes de 
représenter le pays  au niveau international.  Notre 

vision c’est de mettre en place une Fédération de 
Sambo et avoir les athlètes dignes et bien former avec 
des moyens et matériels nécessaires pour l’évolution 
de notre art martial dans la ville de Pointe-Noire »
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Après s’être incliné 0-2 face au 
Zamalek d’Egypte, l’Athlétic club 
Léopards de Dolisie a maintenant  
le regard tourné vers l’objectif 10. 
C’est  le nombre de points qu’il 
faut atteindre  pour prétendre 
gagner la bataille de la  
qualification pour le dernier carré 
de la compétition.  

Pour toucher à ce but,  les  
Fauves du Niari doivent faire un 
carton plein c’est-à-dire,  gagner 
tous les matches de la manche 
retour. Un défi  difficile mais  
pas insurmontable au football. 
Les Léopards de Dolisie ont 
compliqué leur équation le 26 
juillet en concédant en Egypte 
leur deuxième défaite dans la 
phase de poules de la 12e édi-
tion de la Coupe africaine de 
la confédération.  Ils  accusent 
désormais huit points de retard 
sur le club cairote, lequel a réa-
lisé un carton en alignant trois 
victoires en autant de match. Le 
représentant congolais  est aussi 
distancé de cinq longues unités 
par les Sud-africains d’Orlando 
Pirates, lesquels  ont réalisé la 
bonne opération en Tunisie en 
s’imposant face  au Club sportif 
Sfaxien sur un score d’un but 
à zéro, plaçant les deux  vain-
queurs sur la voie royale. La 
position qu’occupent  Zamalek 
et Orlando Pirates, accentue 
la pression sur les épaules des  
hommes de Rémy Ayayos Ikoun-
ga. Ils ont été  obligés à sortir 
juste après leur défaite et celle 
de Sfax,  les  calculettes pour 

évaluer leur  chance de survivre  
dans  la compétition.
Effectivement, leurs espoirs de 
qualification ne sont pas définiti-
vement enterrés. Mais   le destin 
des Léopards de Dolisie dépend 
beaucoup plus  des résultats 
d’Orlando Pirates, le Zamalek 
étant à un point  de la qualifica-
tion. Le représentant congolais 
doit dépenser autant d’énergie 
pour gagner les trois prochains 
matches dont deux à domicile 
et un à l’extérieur face à Or-
lando Pirates.  Il doit en même 
temps prier à ce  que le comp-
teur du  club sud- africain  soit 
bloqué à moins de 10. L’avenir 
des vert et blanc sera déterminé  
par le match du  9 août au stade 
Denis-Sassou-N’Guesso à Doli-
sie. Le match de la 4e journée  
contre le club égyptien est la 
rencontre au cours de laquelle, 
les Léopards doivent forcer la 
décision. Ils doivent l’emporter  
pour empêcher au Zamalek  de 

fêter déjà  sa qualification.
Lors de la troisième journée, 
les poulains de Lamine Ndiaye  
n’ont pourtant pas souffert. 
Mais  deux petits détails les 
ont obligés à succomber pour 
la cinquième fois en autant de 
déplacement en Egypte. Bassin 
Morsi a ouvert  le score dès la 
2e minute puis Ayman Hefni a 
renforcé la victoire du Zamalek 
en transformant à la 36e mi-
nute le penalty provoqué par 
Hermann Nkodia. Les Congolais  
ont ensuite tout donné pour re-
faire leur retard.  Ils ont fait  le 
jeu pendant que le  Zamalek se 
contentait du  réalisme.
Le 9 août le Zamalek va se pro-
duire au stade de Dolisie pour 
la deuxième fois. En 2013, les 
Léopards lui avaient imposé 
une défaite d’un score d’un but 
à zéro. L’obligation de rééditer  
la même performance s’impose 
à eux.

James Golden Eloué

Quelques responsables de 
formations sportives affiliées à la 
Fédération congolaise de football 
(Fecofoot) ont exprimé le souhait 
de voir la structure être 
renouvelée pour sortir le football 
congolais du chaos, au plan 
national, selon eux.  

« (…) Considérant la situation 
chaotique qui prévaut et la né-
cessité de sauver notre organi-
sation (…) nous (dirigeants de 
clubs et délégués) exigeons la 
convocation d’une assemblée 
générale extraordinaire en 

vue du renouvellement des ins-
tances en application des ar-
ticles 10, 23 et 31 des statuts », a 
déclaré le président du club TP 
Caïman, Matthieu Mougnoba, 
lors d’une conférence de presse 
tenue récemment à Brazzaville 
pour restituer les conclusions 
de leur conclave tenue le 24 juil-
let  à Pointe-Noire.
Ces responsables de clubs ont, 
par ailleurs, exigé la levée im-
médiate et sans condition des 
sanctions que la Fecofoot a 
prononcées à l’encontre de cer-

tains membres de la structure. 
« Ces sanctions sont abusives 
et arbitraires », à en croire le 
président de TP Caïman qui a 
aussi adressé une motion de ca-
rence au bureau exécutif de la 
structure en charge du football 
national au nom des clubs en 
souhaitant le changement des 
instances de la Fecofoot.
Lors de la série des ques-
tions-réponses, Matthieu Mou-
gnoba n’a pas dévoilé les clubs 
qui ont pris part à la réunion 
ayant débouché sur l’élabo-
ration de cette déclaration. Il 
s’est contenté de souligner que 
les choses se font de manière 
organisée, plusieurs clubs sont 
pour le renouvellement des 
instances de la Fecofoot. Seu-
lement, la présence de Tongo 
FC, Patronage, Etoile du Congo 
et de TP Caïman suffisait pour 
comprendre que ceux-ci font 
partie des dissidents.  Selon le 
président de TP Caïman, le mo-
ment viendra où les autres clubs 
seront dévoilés. Pour l’heure, ils  
attendent la suite qui sera don-
née à leurs exigences.

Rominique Nerplat Makaya

FOOTBALL  

Les résultats des Diables rouges 
et des Congolais de la diaspora en 
France (Ligue 2 et National)
Nancy fait match nul avec Strasbourg (1-1). Aucun Congolais au 
coup d’envoi, puisque Samba, Badila, Maouassa et Mabella étaient 
remplaçants. Et seul Christ-Emmanuel Maouassa s’est levé du banc 
à la 84e.
Remplaçant au coup d’envoi du match entre Brest et Guingamp 
(2-2 score final), Kévin Koubemba est entré à la 78e minute, alors 
que le score était acquis. Une accélération remarquée sur son pre-
mier ballon et une frappe en pivot captée par le gardien guingam-
pais à la 86e.
Fréjus-Saint-Raphaël et Amine Linganzi, qui a signé son contrat 
vendredi, prennent l’eau face à l’AC Ajaccio (1-4). Titulaire, l’an-
cien Stéphanois a été remplacé à la 55e alors que les Corses me-
naient 2-0.

 Camille Delourme

COUPE AFRICAINE DE LA CONFÉDÉRATION

L’AC Léopards de Dolisie n’a plus droit 
à l’erreur

FÉCOFOOT

Les dirigeants de clubs exigent le renouvellement 
des instances

Les responsables de clubs expliquant leurs motivations / crédit photo Adiac 

L’AC Léopards doit faire un carton plein au retour (Photo Adiac) 

53 sélections africaines vont négocier les cinq places réservées au 
continent en trois étapes. Les 26 pays les moins bien placées au 
classement FIFA de juillet 2015 rentrent en compétition dès le 5 
octobre pour l’aller et le 13 octobre pour le retour, selon le pro-
gramme dévoilé par la FIFA. La Somalie affronte le Niger pendant 
que le Soudan du Sud reçoit la Mauritanie. La Gambie affronte la  
Namibie, le Sao Tomé défie l’Éthiopie et le Tchad sera aux prises 
à la Sierra Leone. Les Comores affrontent le Lesotho, le Djibou-

ti se mesure avec  Swaziland, l’Érythrée sera  face au  Botswana, 
les Seychelles face au Burundi, le Liberia contre Guinée-Bissau, la 
Centrafrique  contre Madagascar. L’île Maurice en découdra avec le 
Kenya et la Tanzanie contre le Malawi.
Les treize vainqueurs rejoindront les 27 autres nations dont le 
Congo qui sont exceptées du tour préliminaire. Le vainqueur So-
malie - Niger en découdra avec le Cameroun. Celui du Soudan du 
Sud – Mauritanie affronte la  Tunisie. Le gagnant Gambie- Namibie 
recevra la  Guinée. Celui de Sao Tomé- Ethiopie défiera le Congo. 
Entre le Tchad ou la  Sierra Leone, l’un d’eux aura fort à faire avec 
l’Égypte pendant que le Ghana sera reçu par le gagnant Comores- 
Lesotho. Le Nigeria tombe sur le vainqueur Djibouti – Swaziland.  
L’Érythrée ou le Botswana aura sur son chemin le Mali. Le vain-
queur de Seychelles - Burundi croisera la  RDC pendant que  ce-
lui du Liberia - Guinée-Bissau défiera les champions d’Afrique, la 
Côte d’Ivoire.  Le Sénégal sera favori face au vainqueur Centra-
frique- Madagascar.  L’Île Maurice ou le Kenya rencontrera le Cap 
Vert pendant que le vainqueur  Tanzanie- Malawi s’expliquera avec 
l’Algérie. Soudan – Zambie, Libye- Rwanda, Maroc- Guinée équa-
toriale, Mozambique – Gabon, Bénin- Burkina Faso,Togo- Ouganda 
et Angola - Afrique du Sud sont des rencontres qui opposent les 
équipes les mieux classées entre elles. À l’issue de cette  série de 
matches aller/retour, vingt sélections seront qualifiées pour le der-
nier tour décisif. Elles seront réparties dans cinq groupes de quatre 
équipes. Les premiers de chaque groupe disputeront la phase finale 
du Mondial russe.

J.G.E.

ÉLIMINATOIRES-COUPE DU MONDE 2018

Sao Tomé ou Ethiopie ?  
Le Congo attend son 
adversaire 
La Fédération internationale de football association (FIFA) a procédé 
le 25 juillet à Saint-Pétersbourg au tirage au sort des éliminatoires de 
la Coupe du monde Russie 2018. Exemptés du tour préliminaire en 
raison de son bon classement, les Diables rouges attendront le 
vainqueur du match opposant le Sao-Tomé à l’Éthiopie pour engager, 
dès novembre, leur campagne pour la Russie.  

Les Diables rouges (Photo Adiac) 


